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IliRIACE. — ERREUR DAMS LA PERSONNE. — FORÇAT LIBÉRÉ. 

 DEMANDE EN NULLITÉ. 

La femme qui a été trompée ou s'est laissée tromper-en 

épousant un forçat libéré, est-elle fondée à demander la 

nullité de son mariage pour erreur dans la personne ? 

La Cour impériale de Paris avait résolu cette question 

négativement par son arrêt du 4 février 1860. Elle avait 

jugé que l'erreur dans la personne, aux termes de la loi, 

ne viciait le mariage qu'autant qu'il y avait eu substitution 

d'une personne à une autre et que l'identité faisait défaut. 

Elle avait considéré comme portant, non sur la person-

nalité, mais sur une simple qualité de personne, l'erreur 

sur l'état de forçat libéré, et elle avait décidé que l'erreur 

sur les qualités, alors que la personne civile n'avait été 

l'objet d'aucune méprise, ne pouvait être admise comme 
cause de nullité du mariage. 

Le pourvoi reprochait à cet arrêt la fausse interpréta-

tion des articles 146 et 180 du Code Napoléon, et l'avocat 

chargé de le défendre (M* Rendu) s'est élevé avec beau-

coup de force contre cette interprétation étroite de la loi, 

et contre laquelle, a-t-il dit, proteste la conscience pu-
blique. r 

La défense de M
e
 Rendu a trouvé un puissant auxiliaire 

dans les savantes observations de M. le conseiller d'Ubexi, 

rapporteur de l'affaire, mais un adversaire bien prononcé 

«ans le ministère public, qui a conclu au rejet du pourvoi, 

en se tondant sur le texte de la loi, et surtout sur son es-

prit révèle par les discussions du Conseil d'Etat, 

La Cour après en avoir délibéré en la chambre du 

eûBsetl, a admis la requête, et renvové la question à des 

«ébats contradictoires devant la chambre civile. 
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égard desquels les Tribunaux consulaires 

j ne sont point tenus de suivre les règles ordinaires que tra-

ce la loi civile. L'art. 1330 du Code Nap., qui ne permet pas 

de diviser les mentions qui sont portées sur les livres des 

marchands, ne s'oppose pas au mode de procéder dont il 
vient d'être parlé. 

Ainsi jugé, au rapportde M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant, 81e Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Michel 

contre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 31 
décembre 1859.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 7 novembre. 

ACTION. POUVOIR DU JUGE D'APPEL. QUESTION DE 

RECEVABILITÉ. — JUGEMENT DU FOND. 

Encore que les conclusions des parties tant en première 

instance qu'en appel aient été formulées en des termes 

qui paraissaient relatifs seulement à l'a recevabilité ou à 

l'irrecevabilité de la demande; encore que le dispositif 

du jugement de première instance se serait borné à décla-

rer l'action irrecevable; encore même que le point de 

droit du jugement rendu sur appel ne formulerait qu'une 

questiou de recevabilité ou d'irrecevabilité, ce jugement 

sur appel a pu statuer au fond et accueillir la demande 

originaire, s'il est constant, en fait, que, nonobstant les 

expressions à tort employées par les parties dans leurs 

conclusions, par le juge de première instance dans son 

jugement, par le juge d'appel lui-môme dans les qualités 

de son jugement, la contestation a toujours porté sur le 
fond. 

Spécialement, lorsqu'une action possessoire tendant à 

être maintenu en possession d'arbres excrus sur un ter-

rain, a été soutenue tant en première instance qu'en ap-

pel et déclarée par le juge de première instance irreceva-

ble par le seul motif que le demandeur au possessoire ne 

serait pas propriétaire du terrain sur lequel s'élèvent les 

arbres et d'oii ils puissent leur sève, le juge d'appel peut, 

nonobstant l'emploi de cette expression, accueillir pure » 

ment et simplement la demande originaire, en employant 

des expressions qui impliquent décision du fond. 11 n'y a 

jamais eu, en effet, dans cette situation, et nonobstant les 

expressions impropres dont se sont servi les parties et le 

juge lui-même, autre chose qu'une contestation'au fond. 

(Article 473 du Code de procédure civile.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de La Palme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu sur appel, le 11 mars 1859, par le Tribunal 

civil de Lille. (Ville de Douai contre Duclerfays, Plaidants, 

M" Mimerel et Paul Fabre.) 

ARRÊT. MAGISTRATS NON PRÉSENTS A TOUTES LES AU-

DIENCES. CONCLUSIONS REPRISES. ÉDIFICE CONSACRÉ 

AU CULTE. TERRAINS EN DÉPENDANT. PRESCRIPTION. 

Des magistrats qui n'ont pas assisté aux premières au-

diences de la cause ont pu cependant prendre part au ju-

gement, s'il est constaté au jugement même qu'il a été 

pris, aux audiences où siégeaient ces magistrats, des con-

clusions qui étaient la reproduction ou le développement 

de celles posées aux audiences antérieures. (Article 7 de 

la loi du 20 avril 1810; article 141 du Code de procédure 

civile.) 

Les édifices affectés à la célébration du culte religieux 

sont imprescriptibles, et aussi les terrains situés en de-

hors de ces édifices, et qui en sont une dépendance né-

cessaire en vue de la destination à laquelle lesdits édifices 

sont affectés. Mais le juge a pu, sans violer aucune loi, 

déclarer susceptible d'acquisition par la prescription des 

terrains qu'il déclare n'être pas en fait une dépendance 

nécessaire de l'édifice religieux; spécialement, il a pu le 

décider ainsi, encore qu'il s'agît delà prescription de ter-

rains compris entre les contre-forts mêmes d'une église. 

(Art. 2226 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Sevin, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 

14 avril 1858, parla Cour impériale de Rouen. (Fabrique 

de l'église de Bolbec contre Blondcl-Cocart. — Plaidants, 

M" Béchard et Hérold.) 

PRESCRIPTION ANNALE. - COMPARUTION PERSONNELLE 

PARTIES. 

DES 

Le juge devant lequel est invoquée, par le défendeur, 

la prescription annale de l'art. 2272 du Code Napoléon, 

ne peut ordonner aucune mesure d'instruction contraire, 

à l'exception seulement du serment décisoire, si le de-

mandeur le réclame comme l'y autorise l'art. 2275 du 

même Code. Spécialement, le juge devant lequel est in-

voquée la prescription annale ne peut, nonobstant ce, 

accueillir des conclusions prises par le demandeur et ten-

dantes à la comparution personnelle des parties. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mercier, et 

conformément aux conclusions dc M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement du Tribunal civil de 

Mortagnc. (Blandin contre époux Bry. — Plaidant, M
e 

Hardouin.) 

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES. 

(Correspondanceparticulière tlehGaselle des Tribunaux.) 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

La rentrée de la Cour a eu lieu le 3 novembre, avec la 

solennité accoutumée. La messe du Saint-Esprit a ete cé-

lébrée par M. Veynassier, cure doyen de Saint-Michel, 

dans l'intérieur du Palais. Après l'office divin, la Cour 

s'est rendue en robes rouges dans la vaste salle de la pre-

mière chambre, dont le prétoire était déjà occupe par les 

premières autorités de la cité. M. le premier président 

Tixier-Lachassagnc avant déclaré l'audience ouverte la 

parole a été donnée à M. le procureur gênerai Saint-Luc 

Courborieu, chargé dc prononcer le discoure prescrit par 

l'article 34 du décret du 6 juillet 1810. , " . 
Cet éminent magistrat avait choisi un sujet tout de cn-

constance et plein d'actualité : Les transformations suc-

cessives de Véloqucnce judiciaire, avec cette épigraphe 

attribuée à Tacite : Eloquentiam, Augustus, sicut omnia 

pacaverat. Aussi son discours a-t-il été écouté avec la 

plus religieuse attention par le public ; mais nous pouvons 

dire qu'il offre surtout de l'attrait « aux jeunes avocats qui 

débutent dans la carrière, et aux jeunes magistrats du 
parquet. » 

En effet, depuis quelques années l'on n'a cessé de ré-

péter au Palais : « L'éloquence judiciaire se meurt ! l'élo-

quence judiciaire est morte ! — 11 n'y a plus de Barreau ! 

L'école actuelle est à peine un pâle reflet de l'ancienne, 

la véritable école ! L'école parlementaire elle-même, si 

rapprochée de nous, s'en va avec sa noblesse de geste et 

de maintien, son ample période et sa vive diction ! — L'é-

loquence politique n'est plus qu'un-nom ! Il n'y a plus de 

tribune pour former les orateurs !... » 

C'est à ces préoccupations du public et du Barreau que 

M. Saint-Luc Courborieu a voulu répondre ; ce sont ces 

plaintes qu'il a voulu apaiser. Et tout en étudiant les trans-

formations de l'éloquence judiciaire, il a recherché et 

montré, avec son talent et son érudition habituelle, les 

caractères les plus saillants qu'elle présente à l'époque ac-

tuelle, et a ranimé les esprits défaillants de la jeune école... 
llcficitque in prœlia pulsos. 

Les principes invoqués par M. le procureur général sont 

le produit de l'expérience et de vérités historiques. Nous 

n'avons pas à nous plaindre de décadence dans l'éloquence 

judiciaire. Nous sommes en effet jeunes et pleins de sève; 

notre civilisation brille du plus vif éclat, notre société 

jouit des bienfaits du progrès. 

Or, « pour se faire une idée exacte des transformations 

qu'a subies l'éloquence judiciaire, dit M. Saint-Luc, il 

suffit de se rappeler que les sociétés, comme les indivi-

dus, traversent les épreuves successives de l'enfance, de 

l'âge mûr et de la vieillesse... » 

Et, ajoute plus loin M. le procureur général, après 

avoir passé en revue les diverses phases de la vie de l'in-

dividu, avec les diverses modifications qu'il subit dans sa 

carrière d'orateur à mesure que les ans s'accumulent sur 

sa tête : « Ces changements que subit le talent oratoire, 

en traversant les périodes d'enfance, d'accroissement, de 

maturité et de décadence, affectent les plus modestes 

comme les plus éclatantes renommées, et semblent être 

le résultat presque invariable d'une loi physique et mo-

rale. On cite cependant quelques exceptions : le chance-

lier d'Aguesseau, âgé de quatre-vingt-deux ans, tenait 

encore d'une main ferme et sûre les sceaux du royaume, 

et traçait sans fatigue apparente de magnifiques program-

mes. De nos jours, le procureur général près la Cour su-

prême est le chef des procureurs généraux de l'Empire, 

moins encore en vertu des règles hiérarchiques que par 

sa profonde érudition, la vigoureuse originalité de son ta-

lent, la puissante dialectique et la verve entraînante de 

son éloquence si enviable et si universellement admirée. 

Mais ces exceptions appartiennent au domaine de la for-

tune ; elles sont en dehors des règles communes qui ré-

gissent le développement ordinaire des forces intellectuel-

les de l'humanité... » 

Et à cette occasion, M. Saint-Luc a heureusement rap-

pelé que si les grands siècles produisent les grands ora-

teurs, les sociétés cependant, comme les individus, pou-

vaient offrir des exceptions, car «par une exception remar-

quable, le grand siècle de Louis XIV, sur lequel les poètes, 

les orateurs de la chaire chrétienne et les jurisconsultes 

répandirent un incomparable éclat, ne vit éclore au bar-

reau aucun de ces immortels génies qui semblaient devoir, 

au point de vue de l'éloquence judiciaire, refléter toutes 

les splendeurs de cette éblouissante époque. 

« Serait-ce, s'est demandé M. Saint-Luc, comme on l'a 

dit, que l'éloquence judiciaire exige, pour porter tousses 

fruits, l'agitation et l'ardeur des luttes publiques, et le 

grand soleil de la liberté politique ? — On ne saurait mé-

connaître, messieurs, l'influence favorable qu'exercent 

sur l'art oratoire certaines formes gouvernementales. Les 

causes et les thèses qui présentent un intérêt général, im-

portant et élevé, fournissent à l'orateur l'occasion et les 

moyens de développer toutes les ressources de son art. 

L'émulation, le courage civil, le patriotisme, le sentiment 

du devoir, les convictions religieuses, la finesse élégante 

d'un esprit délicat, les épauchements d'une âme douce et 

tendre, inspirent, élèvent, passionnent et caractérisent les 

discours des orateurs. Tout ce qui exalte l'esprit, éveille 

l'imagination et réchauffe le cœur, se réunit pour faire 

parveuir l'éloquence à son plus haut degré de séduction, 

de puissance et d'éclat. 

« Le silence du Parlement, sous le règne de Louis XIV, 

fut donc, il ne convient pas de le nier, une des causes les 

plus notables de l'infériorité relative de l'éloquence judi-

ciaire, en un temps ou les plus beaux génies s'étaient don-

né rendez-vous pour proclamer la fécondité de l'esprit 

humain. 

« Il faut donc reconnaître, sans hésiter, les services 

que la liberté politique rend à l'éloquence judiciaire, en 

lui permettant d'exercer son empire sur les matières d'un 

grand intérêt social. Il serait aussi injuste de nier ces ser-

vices, que de nier les périls que fait courir à la paix et à 

la richesse publiques une agitation permanente dont la 

postérité s'inquiète peu, en admirant avec enthousiasme 

les orateurs éminents, mais qui est de nature à préoccu-

per sans doute ceux qui ont la garde et la direction des 

sociétés, et les générations dont ces troubles continuels 

affectent le repos et compromettent la fortune... » 

Passant ensuite au rôle qui est réservé à l'éloquence ju-

diciaire, et au caractère qui la distingue à notre époque, 

M. Saint-Luc a répondu ainsi aux plaintes de ceux qui, 

embrasés d'un amour bien légitime pour l'éloquence de la 

tribune et pour Féloquence au Palais, tremblent de l'en 

voir disparaître : 

.... Quant à notre Gode politique, il empêche l'abus du droit 
d'examen et de critique, mais il ne méconnaît aucun des pri-
vilèges légitimes d'uno discussion loyale, sérieuse, élevée, 
des actes du gouvernement. La paix publique, seule, sans la-

quelle tous les autres biens n'ont aucune valeur, a été mise 
opportunément à l'abri des attaques et des ébranlements de 
la tribune et de la presse. Au reste, le cadre de notre organi-
sation politique est large et élastique, et l'intelligente sagesse 
des jeunes générations pourra peut-être un jour, sans péril, 
s'y mouvoir avec plus d'aisance et de liberté. 

Si je comprends bien notre époque, telle que l'a façonnée 
et modifiée le génie bienfaisant qui dirige les destinées de 

notre pays, la formule claire et précise de la pensée, une phi-

losophie spiritualiste et sensée, un goût vif pour les choses 
de l'esprit, une sévère élégance dans la forme, une extrême 

activité; la recherche impatiente du progrès et des réformes, 
l'amour de la gloire, la satisfaction profonde que procure la 
grandeur du pays : tels sont les faits, les qualités, les ten-
dances, les mobiles qui inspirent les intelligences de noire 
temps. Au-dessus de tout cela, l'apaisement des passions et 
un esprit d'ordre, d'harmonie , de mesure, de modération, 
qui amène et pénètre en général les productions littéraires 
et la polémique contemporaine. 

Le bon sens, la sagesse et le goût me paraissent être les 
caractères saillants et visibles d'une époque qui n'est impé-
tueuse, violente et terrible, que sur les champs de bataille, 
quand la France est contrainte de tirer l'épée pour défendre 
son honneur ou les grands intérêts de sa politique tradition-

nelle - • • .* 
Est-ce à dire,messieurs, comme le prétend un éminent cri-

tique (1), que pacifier l'éloquence, c'est l'éteindre? N'est-ce pas 
plutôt la transformer, la modifier heureusement, l'amélio-
rer, la rendre plus sûre, plus maîtresse d'elle-même, lui 
laisser ses libres élans, ne lui ravir aucune parcelle de ses 
précieux domaines du beau, du bien et du vrai, et ne lui 

enlever que ses exagérations, son mauvais goût et ses violen-
ces? 

Faut-il donc nécessairement que l'éloquence politique, avec 
la vive allure des républiques anciennes, vienne s'infuser 
dans l'éloquence judiciaire, pour que celle-ci parcoure une 
vaste et brillante carrière? — Les Bémosthène et les Gicéron 
sont rares dans tous les temps, même dans les pays les plus li-
bres, et le nôtre, modéré dans ses espérances et dans ses dé-
sirs, se déclarerait satisfait s'il rencontrait souvent deslsocra-
te et des Pline-le-Jeune, qui occupent, ce semble, un assez 
bon rang dans l'histoire littéraire de la Grèce et de l'Italio 
ancienne. 

Si, par aventure, l'éloquence judiciaire pouvait décroître, 
les avocats ne devraient pas accuser leur siècle. Peut-être 
faudrait-il dire avec Quintilien et d'Aguesseau, traitant une 

question analogue, que les occasions ne manquent pas au ta-
lent, mais que le talent fait défaut aux circonstances... 

.4 vant de terminer ce discours, que l'on pourrait à bon 

droit considérer comme une œuvre scientifique sur la ma-

tière, M. le procureur-général a payé un juste tribut d'é-

loges à la mémoire de deux recommandables magistrats, 

MM. les conseillers Allègre et Lemoyne, et à celle d'un 

honorable membre du Barreau, M" Géry, que la mort a 

enlevés à leurs fonctions il y a quelques mois à peine. 

Après que les avocats présents à la barre ont eu prêté 

serment, M. le procureur-général s'est relevé, et a annon-

cé que S. Exc. M. le grand chancelier de la Légion-

d'Honneur l'avait délégué pour procéder à la réception 

de M. Paul, premier avocat-général, nommé chevalier de 

la Légion-d'Honneur par décret du 12 août dernier. En 

même temps il a remis à ce magistrat la décoration qui 

lui était destinée. 

L'audience solennelle a ensuite été levée, et les cham-

bres se sont rendues dans leurs locaux respectifs. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 9 juillet. 

SAISIE-GAGERIE. — GARDIEN. — MARCHANDISES AVARIÉES. — 

RESPONSABILITÉ. 

Dans un procès-verbal de saisie-gagerie, pratiquée au 

préjudice du sieur Bessaire, à la requête do MM. Policard 

ct Satre, ont été compris 110 sacs de farine qui ont été dé-

clarés être la propriété de Roux frères, par jugement du 

17 novembre 1859. 

Ces marchandises relâchées à Roux frères, ceux-ci ont 

prétendu qu'elles étaient tellement avariées qu'il ne pou-

vaient les écouler qu'avec une perte de plus âe moitié. 

En cet état, ils ont actionné Policard et Satre, et ont 

conclu à ce que ceux-ci fussent condamnés à leur payer 

la somme de 2,000 fr. pour préjudice éprouvé dans la 
vente des farines. 

Subsidiairement, ils ont demandé à être admis à prou-
ver : 

1° Que les farines étaient parfaitement saines avant la 

saisie ; 

2° Que lors de l'enlèvement, elles étaient gâtées et ava-

riées ; que l'avarie était telle que les farines avaient durci 

comme la pierre ; 

3° Que si, pendant les quatre mois, les farines avaient 

été remuées ou manipulées une ou deux fois, selon l'usage, 
elles ne se seraient pas avariées; 

4° Que les sacs étaient en très mauvais état et qu'ils 

avaient été percés par les rats ; 

5° Que Roux ont été obligés de les remoudre, et n'ont 

pu les revendre que comme farines de mauvaise qualité, 

soit pour la blancheur, soit pour le goût. 

Policard et Satre ont conclu au rejet de la preuve et de 

la demande. 

Le jugement suivant a été rendu sur ces prétentions : 

« Attendu que Roux frères articulent des faits desquels il 
semblerait résulter que les farines étaient arrivées en bon 
état chez Bessaire-Troupel; que pendant le temps qu'ont du-
ré les poursuites de Policard, elles étaient ou devaient être à 
la garde de Policard, et que ceux-ci n'en ayant eu aucun 
soin, elles se sont gâtées et sont devenues impropres à la pa-
nification par suite de vices cachés ou apparents ; qu'il y a 
donc lieu, tous droits et moyens demeurant réservés, d'or-
donner la preuve de ces faits, Policard etSatre étant évidem-
ment tenus, en leur qualité de dépositaires forcés, d'avoir 
pour le dépôt les soins d'un bon père de famille ; 

« Qu'à la vérité Policard et Satre opposent qu'ils n'étaient 
point gardiens des farines; mais que la preuve offerte devant 
précisément établir un fait contraire à leur prétention, leur 
défense n'est pas fondée; qu'elle ne l'est pas davantage à sou-
tenir que la demande est repoussée par le jugement du 17 

novembre de ce Tribunal ; 

« Qu'en effet, les dommages-intérêts réclamés à ce mo-
ment par Roux, et qui ne leur furent pas accordés, avaient 
pour cause la prétention, contestée à Policard, de retenir les 
marchandises pour exercer sur icelles leur privilège de bail-
leur, et non pas les avaries plus ou moins considérables, mais 
ignorées, qu avaient éprouvées les farines ; 

« Attendu que c'est également à tort que Policard et Satre 
soutiennent que Roux frères ne sont pas recevables dans leur 
demande pour n'avoir pas fait constater l'état des farines au 
moment de leur réception ; 

« Qu'en effet, à ce moment, aucune réserve n'ayant été 
faite départ ni d'autre, les parties sont restées dans "le droit 
commun, et Roux frères, habiles à critiquer la conduite de 

(1) M. Villemain. 
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Policard et Satre qui nnt perçu jusqu'au dernier jour le droit 
de magasinage et d'entrepôt; qu'au surplus, le vice des farines 

était, plutôt èach'é qu'apparent, et qu'il est impossible dès lors 
de lenr opposer aheûne lin de non-reecvoir ; 

H Par ces motifs, 
« Le Tribunal dit et prononce que Roux frères sont admis 

à prouver : J9B 
« 1" Que les 110 sacs de farine entreposés chez Bessaire-

Troupel lui ont été remis eu bon état; 
« 2° Que lors de l'enlèvement des farines, c'est-à-dire qua-

tre mois environ après la saisie, ces farines étaient gâtées et 

avariées; « ^M'I'ÉILIÉI «I m 
« 3° Que si, pendant les quatre mois, les farines avaient 

été manipulées, suivant l'usage, elles ne se seraient pas ava-

riées; ,tUJA«-3<:-lAJfiiH îJt 
a i" (lue les sacs étaient en très mauvais état et percés par 

les rats?0 * L-> ^ ' ■•• ' 
« 5" Que Roux fr#Hs Wt été obligés de les remoudre et n'ont 

pu les revoirrrre qwpotrr des farines inférieures ; que Poli 

card^a^?lf)>r.^ni>a;j&iCWMWWIPPt8 particuliers, ont ex-
pi^ds^B^panv^^ 

Sur l'appel de Policard et Satre, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

» Attendu que, Policard et Satre ont usé de leur droit en 
faisant saisir-gager les objets et marchandises garniss-uit les 
lieux loués, et qui étaient présumés la propriété de leur dé-
biteur jusqu'à preuve contraire; que la seule déclaration du 
débiteur, attribuant à Roux frères la propriété de cent dix sacs 
de farine, ne pouvait être suffisante pour paralyser une exé-

cution ; 
« Attendu que, sur cette saisie, Bessaire fils a été constitué 

gardien: que le 19 août 1859, et sur son déport du gardien-
hat, il a été remplacé ; qu'ainsi Policard et Satre, saisissants, 

n'ont jamais eu le dépôt légal et la garde des farines ; 
« Attendu que Roux frères étaient bien et dûment avertis ; 

.que le 13 août, six jours avant le remplacement de Bessaire 
Jils, lis avaient formé une demande en revendication ; qu'ils 
devaient savoir s'il y avait danger d'échaullèment ou de toute 
autre altération pour les farines; que si des précautions 
étaient à prendre pour prévenir ce danger, c'était à eux à les 
exiger du gardien , et à l'y faire contraindre en cas de refus; 
mais qu'ils n'en ont pris aucune, ni avant leur demande ni 
après et jusqu'au jugement rendu plus de trois mois après et 

le 17 novembre 1859; 
« Attendu qu'en suite de ce jugement les farines ont été 

remises à Roux frères, qui en ont pris livraison sans se plain-
dre, et sans faire ni demander aucune constatation de leur 

iètat; , , ' • 
,< Attendu qu'aucune, réclamation n a été élevée pendant 

les trois mois qui ont suivi cette livraison ; que Roux frères 
ont vendu toutes ces farines, sans aucun avis donné à Poli-
card et Satre, et que c'est alors qu'elles ne peuvent plus être 
représentées qu'a été formée la demande en dommages et 

intérêts ; -
« Attendu qu'en l'état des faits, fût-il vrai que Policard et 

Satre, comme l'affirment Roux frères, auraient été gardiens 
de fait, bien qu'il y eût un gardien de droit, leur demande 
ne saurait être accueillie{ que les présomptions les plus 
graves doivent faire admettre que les farines étaient do bonne 
qualité et non avariées lorsqu'elles ont été remises à Roux 
frères, et que la preuve testimoniale ne pourrait les dé-

truire; 
« Qu'elle serait dangereuse dans l'espèce, où les farines ne 

pouvant être représentées ni soumises à une expertise, et où 
leur identité serait presque impossible à établir ; 

« Qu'un témoin qui viendrait dire que les farines rendues 
étaient échauffées lore de leur remise se trouverait à l'a-
vance démenti par l'acceptation, la vente et le long silence de 

Roux frères ; 
« Par ces motifs; 
« La Gourdit qu'il" a été mal jugé par la sentence dont est 

appel, Wen appelé ; émendant, et faisant ce que les premiers 
juges auraient dû faire, déclare non pertinents ni admissibles 
les faits cotés en preuves; ordonne que. Policard ct Satre sont 
renvoyés de la demande à eux formée par Roux frères ; con-
damne ces derniers en tous les dépens de première instance 

et d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. . 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Saverot, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 31 octobre. 

AVORTEMENT. 

Deux hommes prennent place sur le banc des accusés. 

L'un est cultivateur, l'autre est médecin, mais la classe 

de la société à laquelle il appartient, et la profession qu'il 

a longtemps exercée ne semblent pas avoir réagi sur sa 

physionomie basse et vulgaire. Les débals de cette affaire 

ont eu lieu à buis-clos. Nous nous contenterons en consé-

quence de reproduire l'acte d'accusation, sans entrer dans 

des détails qui pourraient offenser les mœurs ct que la 

Cour a prudemment renfermés dans le silence. 

« Marianne Merger vivait avec son père et son frère Ni-

colas Merger dans une ferme isolée de la commune de 

Marcilly. D'une inconduite notoire, cette fille passait dans 

le pays"pour avoir eu plusieurs enfants qu'elle avait fait 

disparaître, soit au moyen de substances abortives, soit à 

l'aide de violences qui" avaient amené son avortement. 

L'assistance que lui avait prêtée sa famille et l'éloignc-

ment de son habitation avaient favorisé l'impunité de ces 

crimes. 

« Dans le courant de l'année 1860, Marianne Merger 

s'était séparée de sa famille pour venir habiter avec le 

sieur Henriot, homme marié, dont elle était la concubine. 

Cette circonstance donna lieu à des altercations, au mi-

lieu desquelles la vérité se fit jour. Cette fille avait com-

mencé en 1849 sa vie dc désordres. Devenue grosse au 

mois de septembre de la même année, et n'ayant pu cou-

•vrir son déshonneur par un mariage, elle appela, par le 

conseil dc son frère et de son père, le docteur Rigollot, 

et lui fit connaître son état en lui demandant de lui procu-

rer un avortement. Se prêtant à ce désir, celui-ci admi-

nistra d'abord à la fille Merger une infusion herbacée; 

puis, ce moyen n'ayant pas réussi, il pratiqua, à l'aide 

d'un instrument vuïnérant, une ponction qui eut pour ré-

sultat l'avortement de la patiente. Pendant cette opéra-

tion douloureuse, le père et le frère de cette fille étaient 

dans une chambre contigué, et, s'il faut l'en croire, ce 

voisinage et la situation dans laquelle clic se trouvait ne 

l'auraient pas préservée des outrages de Rigollot. Le sur-

lendemain, le foetus fut expulsé et brûlé par la famille, 

dans la nuit de Noël. 

nCinq ans après, dans le courant de 1855, Marianne Mer-

,, r se trouvait encore enceinte.On l'accusait alors d'avoir 

des relations incestueuses avec son frère Nicolas, mais en 

même temps elle avait pour amant un jeune homme à qui 

elle attribuait bi paternité de l'enfant qu'elle portait dans 

son sein. D'après es témoin, la fille Merger lui aurait 

confié qu'elle voulait se faire avorter et qu'elle avait dans 

ce but donné rendez-vous au docteur Rigollot dans le bois 

des Parcs. 11 aurait conduit sa maîtresse dans ce bois, et 

elle lui aurait dit au retour que le médecin se serait 

servi d'un instrument métallique aigu qui lui aurait 

occasionné de vives douleurs, mais n'aurait pas réussi à 

provoquer l'avortement. Lagrossessesuivit en effet son 

cours, et Marianne Merger accoucha à Langres d'un en-

fant qui ne vécut que quelques jours. Tous ces faits sont 

Tvcoirat» par dfr, rilçreeotite toute* tentatives faites, j 

par Rigollot sur sa personne, et ajoute qu il a renouvelé 

sur elle les actes de lubricité qu'il avait commis en 1849. 
« D'après elle, son frère Nicolas lui aurait ordonne ces 

démarches, et il aurait ]>ayé dc son argent la criminelle 

complaisance du médecin. Les deux accuses ment ces 

circonstances, mais ils sont forcés dc reconnaître que 1 un 

a conduit sa sœur chez, une sagerfemnte, et que 1 autre l a 

visitée à plusieurs reprises. Rigollot convient menu: quil 

l'a vue au bois des Parcs, sans pouvoir expliquer ce 

qu'avait d'étrange le choix d'un pareil lieu. Au surplus, 

les déclarations'de la fille Merger ne peuvent laisser au-

fille Merger devint la concubine d'un sieur Henriot, qui la 

rendit grosse. Le 8 novembre 1859, alors que sa grossesse 

atteignait à peine son sixième mois, elle mit au jour deux 

enfants, dont l'un était mort-né, etdont l'autre nesurvécut 

que quelques instants à sa naissance. Son accouchement 

l'ut enseveli dans le plus profond mystère : aucune décla-

ration ne fut faite à l'officier de l'étal civil. N'y avait-il pas 

eu dans cette dernière grossesse des manœuvres crimi-

nelles destinées à provoquer l'avortcmcnt ? Il serait per-

mis de le supposer : malheureusement l'instruction n'a pu 

recueillir sur ce point des lumières suffisantes pour join-

dre ce l'ait aux précédents. 

« Les actes de 1849 étant couverts par la proscription, 

l'accusation n'a retenu que la tentative d'avortement dc 

1855, imputée au docteur Rigollot ct à Nicolas Merger. » 

M. Blondel, procureur impérial, a présente avec force 

ct chaleur les moyens de l'accusation. 

M" Maîtret et Gardienne assistaient les accusés, qui, 

tous les deux, ont été reconnus coupables par le jury, 

avec l'admission de circonstances atténuantes. 

Ce verdict soulevait pour la Cour une question impor-

tante qui n'a échappé à aucun dc nos lecteurs, celle de sa-

voir si, la tentative d'avortement est réprimée par l'arti-

cle 317 du Code pénal, en ce qui concerne les complices 

de ce crime. L'organe du ministère public, en se levant 

pour réquérir l'application de la loi, a rappelé eu quelques 

mots à la Cour les opinions contradictoires qui se sont 

élevées sur ce point dans la doctrine et la jurisprudence, 

et la lutte eue cette question a provoquée entre certaines 

Cours ct la Cour dc cassation. Les unes se fondant sur 

l'exposé des motifs du Code pénal et sur quelques paro-

les du conseiller d'Etat Berlier, regardent la tentative d'a-

vortement comme non punissable ; l'autre, au contraire, 

s'appuyant sur le principe général de l'article 2 du Code 

pénal et sur l'absence de toute dérogation expresse, eu 

matière d'avortement, n'hésite pas à j'rapper le complice 

di la tentative comme le complice du crime lui-même. 

Cette opinion, consacrée par un grand nombre d'arrêts, 

dont le dernier est à la date de 1858, a été adoptée par 

la Cour d'assises, qui a condamné Rigollot à trois années 

d'emprisonnement et Merger à deux ans de la même 

peine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence dc M. Massé. 

Audience du 3 novembre. 

AFFAIRE DE MM. THÉODORE BARRIÈRK ET MONSELET. SUI-

TES D'UN DUEL. — riuiVEXTioxs DE cours ET BLES-

SURES. 

Dans notre numéro du 3 do ce mois, nous avons fait 

connaître le jugement intervenu dans cette affaire, en an-

nonçant que nous publierions ultérieurement les débats. 

Nous donnons aujourd'hui les interrogatoires des préve-

nus ct le réquisitoire dc M. l'avocat impérial Senart. 

A l'appel de la cause, M. Monselet, interpellé par M. le 

président, a répondu se nommer Charles-Pierre Monselet, 

homme de lettres, âgé de trente-huit ans. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir, le 14 octobre, 
dans la soirée, porté un coupa M. Théodore Barrière? 

M. Monselet : Oui, monsieur le président. 
M. le président, à M. Barrière : Dites vos nom, âge et pro-

fession? 

M. Barrière : Théodore Barrière, âgé de trente-sept ans, 
auteur dramatique. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir fait une blessure 
à M. Monselet? 

M. Théodore Barrière : Oui, monsieur le président. 
.1/. le président : Dans quelle circonstance? 
M. Théodore Barrière : Dans un duel à l'épéo. 
M. le président à M. Monselot : La blessure que vous avez 

reçue est-elle grave? 

M. Monselet : Non, M. le président, une égratignure au pe-
tit doigt.: ■ i , 

M. le président : Elle ne vous a pas causé d'incapacité de 
travail? 

M. Monselet : Non, M. le président. 
M. Senart, avocat impérial : Nous avions fait assigner un 

seul témoin. Al. le docteur Menissier; il nous a écrit qu'il est 
retenu pour un service médical. La déposition au reste n'au-
rait qu'une importance médiocre, la blessure de M. Monselet 
n'étant l'objet d'aucune contestation. 

M. le président : Les défenseurs n'ont, aucune observation 
à présenter? 

M05 Desmarcst et Carraby font un signe négatif. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. Senart, avocat impérial, se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs, quelques jours après le fait regrettable qui amè-
ne deux écrivains honorables, connus et aimés du public, 
sur le banc correctionnel, un respectable auteur de chroni-
que judiciaire disait : • 

« Si les plaideurs ont vingt-quatre heures, au Palais, pour 
maudire les juges, les poètes, genus irritante valuin,conser-
vent toute leur vie une rancune magnifique contre les huis-
siers et les procureurs qui ont instrumenté contre eux, con-
tre les avocats de leurs parties adverses et contre les magis-
trats qui, sans égard pour les lauriers du Parnasse, ont fait 
descendre la foudre des dommages-intérêts sur des tètes 
couronnées par Apollon lui-même, avec privilège du par-
terre. » 

Nous ne savons pas si les deux hommes qui sont devant 
vous conserveront cette rancune magnifique dont parle le 
chroniqueur, mais nous savons que la poursuite exercée con-
tre eux est légitime. Jusqu'à ce jour, nous avions cru que, 
lorsqu'un délit do la nature de celui qui leur est reproché 
était commis, on prenait soin de le cacher, de faire taire le 
bruit qu'il pouvait produire, d'étouffer la rumeur qu'il faisait 
naître autour dc lui. 11 semble qu'à l'occasion de cotte atlai-
re, on ait voulu changer tout cela; on a l'air de penser que 
lorsqu'il s'agit de certaines personnes, le silence et la discré-
tion ne sont plus de mise, et que le bruit convient aux noms 
retentissants. 

D'où vient cette témérité ? Est-ce qu'on veut braver la 
justice ? Quand elle ignore, la justice s abstient; mais quand 
elle sait, si elle s'abstenait, elle déserterait ses devoirs ; ce ne 
serait plus la justice. C'est ce qui a eu lieu dans cette affaire; 
ilya eu une querelle entre deux hommes du inonde littérai-
re; une violence en a attiré une autre; lajustico réprime 
toutes les violences, ells a été instruite par une immense cla-
meur, et elle a agi. Ces violences échangées entre 4es hom-
mes à qui tout devait les interdire ; leur éducation,'leur pro-
fession, leur caractère, le monde, dans lequel ils vivent, qui 
les aime, qui les honore ; ces violences, s regrettables, di-
sons-nous, elles pouvaient rester ignorées se caetfor derrière 
le petit nombre d'amis qui en avaient été les confidents. L'est 
le contraire qui a ou lieu ; on a toutpublié, on a m« au grand 
jour les plus petits détails ; on semble avoir pris à tâche de 
ne rien laisser ignorer au public de ce que, d'ordinaire on 
prend tant do soin de lui vacher. Cette fâcheuse publicité 

cette indiscrétion maladroite, elles ne sont pas le fait des 
deux hommes qu elles mettaient en scène ; oh ! non, ils ont 
trop tl esprit et de raison pour s'afficher ainsi; mais d'autres 
ont. eu cette lantius.ie de mauvais goût, et quoi qu'il en soit, 
ces deux hommes, les voilà devant vous. 

Notre tâche vis-à-vis d'eux est bien simple ; nous pourrions 
nous borner à dire: l'un a frappé, il tombe sous l'application 
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aiiiclo .111 lui est applicable; niais nous ne voulons pas nous 
rentermer dans le lait simple des violences exercées, now 
voulons aussi examiner les circonstances dans lesquelles elles 
ont été commises: examinons doue. 

Les deux hommes que vous avez à juger sont tous deux des 
écrivains, des auteurs dramatiques;' nous n'avons pas d'ap-
préciations littéraires à porter sur eux, nous n'avons pas 
l'honneur de parler dans une académie, mais ce que nous 
pouvons reconnaître et constater ici, c'est que M. Barrière a 
acquis, comme écrivain, comme auteur dramatique, non-

sêulément de la notoriété; filais une certaine célébrité, et que 
de lui on n'a pas pu dire ce que je lis clans un journal (Figa-
ro, 25 octobre) : 

« Si vos pièces, en photographiant des mœurs exception-
nelles et funestes, perturbent les consciences, dérangent les 

existences les mieux ordonnées, jettent le doute dans les es-
prits et le trouble dans les cœurs, désorganisent la famille et 
donnent aux liens sociaux une élasticité dangereuse, nous le 
dirons. » 

Non, c'est à d'autres sources que M. Barrière a puisé ses 
inspirations; il n'a pas rendu la vertu ridicule, il a démas-
qué des vices ; il a respecté ce qui est respectable, il a flétri 
ce qui est méprisable; de sorte que si, dans sa carrière d'écri 
vain, il a conquis des suffrages, ces suffrages sont mérités, et 
il a droit à toutes nos sympathies par ses tendances morales 
et l'honnêteté de ses œuvres. 

M. Monselet est aussi un écrivain, connu par ses articles 
sur l'art théâtral ; homme do talent, et de cœur, il s'est tou-

jours tenu à la hauteur de cette difficile et périlleuse mission 
qui s'appelle la critique. 

Ces deux hommes, également rccommandables, étaient liés 
d'amitié; ils se sont brouillés; entre anciens amis, on le sait, 
les récriminations sont inépuisables; plus l'intimité a été 
étroite, plus sont connus les défauts de la cuirasse, et quand 
la guerre est déclarée on frappe sur le nu. Les hostilités du-
raient depuis longtemps; en dernier lieu, M. Barrière s'est 
plaint d'une chose, par un mot que je voudrais bien ne pas 
vous dire, mais que je ne trouve à remplacer par aucune pé-
riphrase ; c'est un mot du métier, très usité au théâtre, très 
significatif, très expressil',et que pour cela même je dois vous 
faire connaître dans toute sa rudesse; le voici: M. Barrière 
s'est plaint que, dans ces derniers temps, M.' Monselet n'a 
cessé de procéder à son éreinlement. 

Que veut dire, ce mot ? 11 veut dire que, de parti pris, sans 
examen, avec, une justice passionnée, M. Monselet aurait 
cherché à rabaisser M. Barrière comme homme et comme 
écrivain. Nous n'avons pas lu les appréciations de M. Mon-
selet, mais nous ne pensons pas qu'elles soient ce que dit 
M. Barrière. Nous croyons que la critique est une mission sé-
rieuse, qu'elle demande un bonjugeme.it, un esprh sain; de 
plus, des qualités supérieures, là bonne foi, l'honnêteté, la 
conscience. 

Si parmi les critiques il s'en rencontrait qui voulussent 
rabaisser ce qui est digne de louanges, exalter ce qui est bas 
et mauvais, nous voudrions qu'on brisât sa plume et qu'il fût 
mis au pilori de l'opinion. Mais de tels critiques, il n'enexiste 
pas; aussi nous croyons qu'en pariant de M. Barrière, M. 
Moncelet n'a pas cessé d'être convenant. Ses appréciations 
ont-elles toujours été du goût de M Barrière? Ici, nous n'o-
sons plus rien affirmer, M. Barrière est homme de lettres, 
genus irrita bile valuin. 

Quoi qu'il en soit, le 14 octobre, à la suite de la représen-
tation de l'Escamoteur, M. Barrière aborde M. Monselet en 
sortant du théâtre, et lui demande un moment d'entretien. Ils 
se rendent sur le boulevard, et là, seul à seul, M. Barrière in-
time un ordre à M. Monselet: « Je vous défends, lui dit-il, 
do parler de moi. » Prétention étrange, brusque dans la for-
me, inconvenante au fond. Dans cette prétention de M. Théo-
dore Barrière, il y allait de l'indépendance des lettres ; M. 
Monselet ne pouvait subir cette loi ; il eût bien fait do la dé-
cliner et de continuer sa mission de critique, dignement, 
d'une plume ferme mais juste, et si M. Barrière avait élevé la 
voix, s'il eût menacé, il lui serait arrivé, selon le vœu du ré-
dacteur du journal que voici (le Figaro), ainsi exprimé : 

« Aussi voudrais-je, si jamais un auteur élevait l'inquali-
fiable prétention d'imposer silence à un critique, que tous les 
critiques, réunis en cour souveraine, prononçassent contre 
cet insoumis la terrible peine do l'interdit, do "la mort litté-
raire. » 

Voilà ce que devait faire M. Monselet; au lieu de cela, 
qu'a-t-il fait? Il s'est oublié, il a oublié sa mission, ce sacer-
doce du critique, qui doit protéger et relever l'art, sans s'oc-
cuper des personnes ; il s'est attaqué à la personne ; à une 
violence do paroles, il a répondu par un geste violent, il a 
souffleté M. Barrière. Comme magistrat, je'réprouve cet acte; 
comme écrivain, je l'aurais réprouvé; il faut laisser la force 
brutale à l'ignorance et à la grossièreté. Cette violence de M. 
Monselet, quelle a été sa conséquence ? Un duel s'en est sui-
vi, dans lequel M. Barrière a blessé M, Monselet. Eh quoi! 
est-ce ainsi que doivent procéder des gens de lettres, c'est-
à-dire des hommes qui, par la distinction de leurs mœurs 
comme de leurs écrits, doivent donner les exemples du bon 
et du beau, et marcher à la tète du monde intellectuel? Eh 
quoi! vous m'injuriez; un soufflet! Vous me souffletez ; un 
coup dopée! Que deviendrait la société si de tels exemples 
devenaient fréquents, si elle n'était pas armée pour les ré-
primer? 

Voilà les faits, messieurs, dans toute leur gravité, dans 
toute leur sincérité. Ces faits, nous devions vous les déférer, 
et nous vous les déférons, comme il est de notre devoir de 
vous déférer tous les actes qui portait atteinte à la morale et 
à la loi. Maintenant est-il besoin d'ajouter que nous accep-
tons tous les moyens d'atténuation qui pourront être pré-
sentés en faveur des deux inculpés ? Ces moyens, nous les 
pressentons et nous les acceptons d'avance, dans la ferme 
persuasion où nous sommes que le Tribunal saura, dans sa 
décision, faire une juste part à la répression et à l'entraîne-
ment des passions. 

Après ces paroles du ministère public, aussi remarqua-

bles par l'élévation dc la pensée que par une sage modé-

ration, la parole a été donnée à M" Desmarest ct Carraby, 

défenseurs de MM. Monselet et Barrière. 

La défense a été présentée par les deux avocats avec 

autant dc talent que de mesure et dc convenance. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, 
le 14 octobre, Barrière a porté un coup à Monselet, qu'il en 
résulte également que Monselet, a fait une blessure à Bar-
rière, délits prévus et punis par l'article 311 du Code pénal ; 

« Mais, attendu qu'il existe des circonstances atténuantes , 
» Faisant application à chacun des deux prévenus des arti-

cles 311 et 4t>3 dn Code pénal, 

« Condamne Monselet à 200 francs, et Barrière à 100 francs 
d'amende, et chacun d'eux aux dépens en ce qui le con-
cerne. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 7 novembre. 

LE TERRIBLE Covpe-Cn-DeUX. — COUP DE COUTEAU. — 

SCÈ.VE DE VIOLENCE, — OUTRAGES ET MENACES DE MORT 

Al' MAIRE ET AUX GENDARMES DE liOMAINVILLE. 

Le surnom de Leblanc est assez caractéristique, et les 

faits qui vont suivre le justifient suffisamment pour que 

nous n'ayons pas besoin de l'aire connaître le caractère de 

l'homme auquel on l'adonné; ce surnom, c'est : Coupc-

en-Deuor; il le doit à son éternelle menace do couper en 

deux les gens qui le contrarient; ceux qui le contrarient 

le plus fort, ce sont ses créanciers; dans ce dernier cas, 

il est logique, car, pour un mauvais payeur, deux moi-

\ tiés de créancier sont bien moins gênantes que n'est gê-

M. 

nant un créancier tout entier 

Donc voici Leblanc dit Coupe-eri-Denv 

recnonnelle comme auteur d'un épouv,ni\ >
polic

« a 
qui a uns tout ftomaihvifie en émoi i L able escU, 

mène, et jusqu'au-maire■ et ce T ' "?
bltant

s, Ken> 

bon laite i Leblanc
 par

tf
 &ZlZ ̂  

son.créancier. "wrcnand de y 

marchand de vins. 

vendu ; une traite av'aï éïïfc^Pfcte
 qU

 $ ̂ 5 
pas payée à échéance; mon frère étn r Un ' T m X** 
pour le voir ct n'avait jama™ tromV m, , r t
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<I««lj°il vit. Comme Leblar^l est corn u lllT* a
W 

,
ma

'
 les

 *™ 1™ vont tm demander de farC In^S 
homme violent, dangereux, qu'on a surnoS'l"' 
Goupe-en-Deux, mon frère vint, le 12 septembre t Ve

 3 

dmo d.t qu'on l'avait engagé'à se faïr McomSl^ 
me pria de venir avec lui ; nous avions im Sm <*' « 
du qui devait rester à la porte de Leblanc °1&ltme 

Nous arrivons, la femme seule était là ;' mon fÀ , 
mande ou est M. Leblanc, elle nous répond d' m v 

dam qu il est sorti et qu'elle ignore quand il rentre^ ,
dc 

sus, elle fait tout son possible pour nous faire m,? ' 'H* 
e était l'heure du repas de Leblanc, nous décidai s j ??»»>* 
dre a rentrer, et mon frère dit qu'il va d'abord •ill

n

 at*»-
à la cave les futailles vides du vin qu'il avait ZT 
blanc ; elle n'amôme pas l'air d'entendre ce m,» !, ,il 

sons. Nous descendons à la cave, où nous ne U'omT, 1,1 di' 
futailles. ulu°ns pas l

es 

En remontant, nous trouvons Leblanc qui rentnh 
à la main un fléau avec lequel il venait de fettJ !

 P
°i

anl 

sans avoir l'air de s'occuper de notre présence il sv" i ; 

se m t à manger sa soupe sans môme nous rpgahW uS 

frère commence par le prendre par la douceur fui H ' n 

un à-compte. Leblanc alors se fâche, dit qu'iù ;
et

.i
 manc|e 

fumier le vin que mon frère lui a vendu; mon frè'L VUr,le 

dit : « Rendez-moi au moins les futailles vides » v cl 1 

Leblanc se lève furieux, répond qu'il les a brûlées'
 ef

'?-mob> 
« F...-moi la paix, allez-vous-en, vous n'avezVien fT '' 
ici. » Voyant que nous ne sortions pas, il saisit son fis 
le lève sur mon frère ; je le lui arrache des muins et i5î3 H 

dehors ; il s'empare d'une bouteille pleine, je lai
u

; 
également; alors sa femme intervient, lance sur xa

m
\ ^ 

une soupière pleine do soupe bouillante, qui, heureusement 
ne 1 atteint que dans le dos. Là-dessus, ta scène devient n 
mêlée générale : la table et le dîner sont renver% 1» 
chaises volent. Pendant que je maintenais Leblanc, la fèmm! 
mettait les vêtements de mon frère en guenille. Tout à corn 
il jette, un cri, et je le vois tout sanglant : il avait reçu un 

coup .de couteau. Nous avons pris la fuite pour courir chez 
un pharmacien, poursuivis jusqu'à la porte par ces deiu 
forcenés. 

Ceci n'est que-la première partie du drame ; voici la se-
coude ; c'est le gendarme Kuhn qui dépose : 

Requis par deux inspecteurs du service de sûreté pour leur 
prêter main forte, à l'effet d'arrôtcrle nommé Leblanc et sa 
femme, contre lesquels ils avaient un mandat d'amener 
nous nous transportâmes plusieurs gendarmes et moi 
au domicile du sieur Leblanc ; on le somma d'ouvrir 
au nom de la loi; on lui dit qu'il y avait mandat d'a-
mener, que nous étions agents de la police et gendarmes; 
il nous répond , qu'il se f... du mandat, de la policée! 
de la gendarmerie, et autres grossièreté. Ceci dure une 
heure çt demie. Au bout de ce temps, on va requérir M. le 
maire pour faire ouvrir la porte ; M. le maire arrive avec son 
érharpe, et accompagné d'un serrurier; on crie au sieur Le-
blanc que voici M. le maire, et le maire lui-même lui reitère, 
au nom de la loi, l'ordre d'ouvrir; il répond les mômes gros-
sièretés à l'égard de M. le maire, et ajoute que si l'on entre, 
il va percer le ventre au maire et aux gendarmes ; nous l'en-
tendions à ce moment qui aiguisait un outil. 11 fallait en fi-
nir. Mes camarades et moi, nous nous mettons en devoir 
d'entrer par la fenêtre, pendant que le serrurier enfonçait la 
porte. Nous pénétrons donc par les croisées, et nous sautons 
vivement sur Leblanc en lui présentant sur la poitrine les 
pointes de nos sabres, en le menaçant de le tuer s'il bouge ; 
puis, nous lui arrachons une baïonnette qu'il avait à la main; 
nous ramassons une épée déposée à terre; enfin nous nous 
sommes rendus maîtres de lui et nous l'avons arrêté ainsi que 

la femme. 

C'est sur ces faits que les deux prévenus sont appelés à 

s'expliquer. 

Leblanc, qui no peut couper personne en deux à l'au-

dience, se pose en mouton : «Jamais, dit-il, jo n'ai fait 

dc mal à personne ; il y a vingt ans que je suis à Romain-

ville et je suis plus croyable que les gendarmes qui n y 

étaient que depuis deux jours quand tout ça est arrive. 

M. le président: Vous êtes signalé comme un homme très 
dangereux, vous avez été déjà l'objet, il y a peu de temps, 
d'une plainte de la part d'un conseiller municipal. [*• . 

Leblanc : Ah ! oui, c'était mon propriétaire ; joli propriétaire, 

avec, qui il faut se battre, ou se sauver. Quant à M. GeoiW) 
il s'en vint avec son frère au moment où j'étais tranqu'1";' 
ment à dîner, et, sans motifs, ils se jettent sur moi, me bous-
culent; c'est eux qui m'ont assassiné; ils ont cassé trois ca ■ 
reaux ; c'est là que M. Geoffroy s'est coupé, et il dit que c » 
un coup de couteau ; ils ont lichu Joséphine à 4errc 
coup de poing entre les deux yeux. 

A ■ b 
L'explication du prévenu sur la deuxième partie Q<^ 

scène, qui n'a eu lieu que le soir, est assez curieuse, sir 

tout en ce qui concerne ses outrages au maire ; voici 

qu'il dit : .,
 s 

Vous comprenez, moi, je ne pensais plus à rien; ]
 e
 | 

couché tranquillement ; on vint cogner à ma PorS
a
i 

comme ma maison est isolée, je ne savais pas si ce n1 

pas des malfaiteurs. _
 311 

Bien entendu qu'il nie les propos qu'on lui 3
m
^j

s
 % 

et ̂  
sujet du mandat de la police et dè la gendarmerie; mai

 t 
le président l'interroge sur les outrages au maire 

après cela qu'il faut tirer l'échelle. 
J \f le ma^' 

Leblanc : Moi, je ne connaissais pas la voix de M-
 u

ne 
il a une petite voix de femfhe. Je crois d'abord que c

 o{SO
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demoiselle, et je me dis : Qu'est-ce que cette jeunejp^jjjj 

c'est b5 

pe 

peut avoir affaire à moi à c't'heure ci ? c'est une ■ 
des malfaiteurs qui veut m'attirer dans un piège- ^ 

M. le président : On vous a dit : C'est M. le maire'„ mère 
Leblanc: J'ai entendu: C'est vot'môre, et comme rfr $ 

est morte, j'ai été encore plus convaincu que c étai 

malfaiteurs. .
 g

 Geof' 
La prévenue : J'étais toute seule quand les messieu ^ 

froy sont venus; ils me demandent où est Leblanc, J.j
g
 $ 

dis : Il n'y est pas; et, do fait, il n'y était pas. f^'^t 
sent : Il nous faut do l'argent, et là-dessus ils desu, ^

 c}
. 

la cave comme deux furieux. Pendant qu'ils eta'e J
 sa

isie)> 
ve, v'ià le bourgeois qui rentre ; j'y dis (encore t?ulo

font
 les 

Vois donc deux messieurs qui sont à la cave, i
 gflf

 le 
maîtres ici. A co moment-là, ils reviennent, .sau j,

 sûl
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bourgeois comme deux lions rugisseurs ; lui qui a va «
 r j0

o 

àlamain, se défend, c't'homme ; moi je tire M, Oeom . ryg 
paletot pour les séparer, il tombe lamamsur une

cU
Ia« 

casse trois carreaux et se coupe la main; dans w
 }flS

 pou 

la table se renverse, la soupière aussi, les nW " la tqiue se lemerse, ui auup»civ -. Ai oit sur 1* P' 
teilles, les assiettes, les chaises, tout cela eu ^

 cQU
p 

et moi au milieu, vu qu'on m'avait grince " ^ rn»' 
poing entre les yeux qui m'avait appréhendée r

 c0
u 

ong.° Je crevais que tout ça était fini, et 
cl.es, quand ça a recommencé le cmr- Non* "^

ffl6
 ,1 e» 

c'était des soûlards qui frappaient à la porte, 

vient souvent, 

'folles sont les explications des prient». 

Le Tribunal a été convaincu que les choses i 

pas passées ainsi. g 
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nrison, et Leblanc également à six mois 
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llomo, 7 novembre. 

„■ rivée la reine Marie-Christine. 

lli
er

 • Vf ii arrivent 700 soldats ou officiers faits pri-
\uj°?

r
 ,'

m
 les troupes royales débandées. 

jtfU^jj^ncaH imrtcnt porïr Tcrracine. Aquapendente 

V* fra
.!!.V,,-p occupée. encore occupée. 

•„ part le gênerai Lamonciero 

Gènes, 7 novembre. 
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 lettre de Naples, Victor-Emmanuel entre-

D'
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Pff rd'hui à Naples Les Piémontais étaient à Molla 

ri
iit a

ll
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0ll

g
t
 jà flotte sarde se disposerait à attaquer Gaéte. 

Marseille, 7 novembre. 

que 

, .jies d'Alep, en date du 16 octobre, annoncent 

b
eSf

q
 Pàcha exigerait des chrétiens d'Alep un im-

g^pHr Vf " i J :.N>T 1- •* i-

pot àe 
roisjoP1,' 

' %ô 000 francs, lequel devrait être payé dans les 

? comme compensation de l'exemption militaire. 

était 

inlirs COU"'"- —..
J ;

 - ~-~*"Ç 

' ■niens avant répondu quiis prêteraient servir, 

1;C mranë aurait refusé cette offre. Fuad-Pacha 

Service télégraphique Ilavas-Bullier.) 

Onlitdans/flP^n'e: 

j fîerniers avis de Shang-Haî assurent que Kwei-

"(! mandarin rapporteur au cabinet impérial, et Hang-
^''•iec-roi de la province de Tcby-li, nommés par la 

'"
0;

 j,. pékin commissaires extraordinaires pour suivre 
t0nr

. Wociations du traité dc paix avec les ambassadeurs 

'{t France et d'Angleterre, étaient arrivés le 6 septembre 

11
 ! On assurait, aux dernières dates, que le traité serait 

ici clans cette ville et que l'échange des ratifications au-
S
'\lieu dans la capitale même de la Chine, d'après un cé-

rémonial spécial qui devait faire l'objet d'une négociation 

et d une convention à part. 

, Une dépêche télégraphique de Naples nous annonce 

'il
 v a

vait de grands mouvements dc troupes dans l'I-

talie méridionale. 

« Les Piémontais se massent sur la rive droite du Can-

ïliano et eu même temps ils dirigent par mer des forces 

nombreuses vers Mola sur le golfe de Gaëte. ' 

« On forme, à Naples, un corps qui s'embarquera pro-

chainement pour se rendre à Reggio et à Catanzaro, afin 

d'aider au maintien de la tranquillité dans les Calibres, 

qui aujourd'hui se trouvent presque entièrement dégarnies 

de troupes. 

« On annonce le départ pour Londres de M. le comte 

de Persigny, ambassadeur dc France en Angleterre, qui 

se trouvait à Paris. 

« On assure que les représentants des diverses puissan-

ces sont invités au banquet du lord-maire, fixé au 9 no-

vembre, et qu'ils doivent accepter cette invitation. 

« Plusieurs journaux étrangers anuoncent que l'escadre 

anglaise d'évolutions vient de recevoir l'ordre de se ren-

dre dans l'Adriatique, et ils déclarent que cet ordre est 

donné en vue d'événements prochains. 

Ces affirmations sont dénuées de toute espèce de fon-

dement. Lue division de l'escadre anglaise hiverne tous 

les ans à Côrîbù, place maritime située à l'entrée de l'A-

dnatique, et celte mesure ne procède aujourd'hui d'au-

cune circonstance exceptionnelle. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 NOVEMBRE. 

Brocard, vieil ouvrier fumiste, a voulu paver, avec une 

pièce fausse de un franc, une dépense dc 85 centimes qu'il 

avait faite chez nue gargotière. La gargotière ne l'a pas 

étendu ainsi, et pendant la discussion, un tiers surve-

nant, a coupé la pièce et démontré sa fausseté. De là l'ar-

ivslation de Brocard, et aujourd'hui, sa comparution de-

WI Tribunal correctionnel, sous la prévention d'émis-
m u une fausse pièce de monnaie. 

Les fleuves remonteront leur cours, les colombes ni-
ie
'
ont Q

»ns le nid des vautours, les agneaux s'annexe-

S lou
ps, avant que l'intelligence enfumée du vieux 

miste arrive à comprendre qu'il a commis un délit. 
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 à celui à qui vous la passiez, 
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 M. le président, puisque vous saviez alors, en la 
lf

 i qu'elle était fausse? 
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porter ?
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 de fausses pièces de monnaie peut ap-
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 parce que le monde n'est pas raison-
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°rmes du ministère public, l'a condamné 
"nti> d amende. 

La chambre des huissiers du département delà' 
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 i'^nép judiciaire 1860-1861, 

îwl Marteaux, syndic-président ; Tainne, rapporteur ; 
on et trésorier; Chevallier, secrétaire; Métivier ; Bau-

T' ^rciçr; Neuville; Mosnier; Cirault; Bourgeois; Le-
eier; Hamel ; Fraysse; Ueyresse. 

-- Fillette n'a pas précisément les qualités que com-

porte ce joli nom ; d'abord c'est un garçon, très vilain 

garçon, qui serait blond ardent s'il n'était" roux fort in-

tempérant s'il n'était ivrogne; il comparaît devant le Tri-

bunal correctionnel sous la prévention de cris séditieux 
I n témoin est appelé à la barre. 

Le témoin : Je connais monsieur que d*être de la même 

maison que lui. Le 17 d'octobre, le voyant dormir sur un 

tas de pierre du Montparnasse, avec "une pluie à riovër 

une grenouille, je sentis en moi-même un soupçon qu'il y 

avait du vin là-dessous. Je le réveillai par l'oreille, avec 

proposition d'un canon pour combattre son humidité. 

Après le canon je lui offre la demi-tasse, qu'il accepte avec 

cordialité. En prenant la demi-tasse, voilà qu'il me parle 

de la république, et que- le jour allait venir où qu'on pren-

drait aux riches pour donner aux pauvres. Je l'ai laissé 

aller un bout de temps pour voir ce qu'il avait dansl'àme; 

quand il a eu fini et que j'ai vu que sa république n'était 

qu'une volerie, je lui ai dit : « Tu n'es pas un vrai répu-

blicain, parce que tu veux l'aire aux autres ce que tu ne 

voudrais pas qu'on te fisserait ; moi, j'ai deux matelas 

dans mon lit, et je trouve pas que c'est de trop; toi tu 

couches sur une paillasse ; si demain matin tu viens pour 

me prendre un de mes matelas, je te ficherai le fouet. » 

Une chiffonnière : Etant chez la concierge, j'ai entendu 

crier dans la cour : Vive la république ! A la fusillade ! 

c'est aujourd'hui qu'on règle les comptes arriérés ! 

M. le président : C'était le prévenu Fillette qui criait 
ainsi ? 

La chiffonnière : Je ne sais pas son noni ; dans la mai-

son, on ne le connaît que sous le nom du pochard rouge. 

Un témoin à décharge : Depuis quatre ans que ce jeune 

homme habite la maison, je n'ai que des félicitations à lui 

adresser sur sa conduite et sa manière de voir, et la con-

fiance qu'il a eue en moi de me raconter ses anecdotes. Si 

des fois il a les apparences d'un homme abusatoire de la 

boisson, ce n'est pas «par la quantité qu'il succombe, c'est 

par la faiblesse de sa tête, dont son excuse se trouve dans 

les services qu'il a rendus à sa patrie. Il a été en Afrique 

pendant quatre ans ; le ciel sous lequel a servi a exalté sa 

tête, dont pour l'échauffer il suffit du moindre choc de la 
boisson. 

M. le substitut : Avant d'être sqldat, il était déjà cou-

tumier du fait qui lui est reproché aujourd'hui ; il a été 

condamné pour cris séditieux, et par suite a été l'objet 

d'un arrêté d'expulsion. On lui a pardonné ; on lui a per-

mis de revenir à Paris, et voilà comment il a reconnu le 
pardon qui lui a été accordé' 

Le témoin : Je ne dis pas non ; c'est assez mal de sa 

part ; mais chez lui, c'est plutôt de la faiblesse de tête que 

de cœur ; c est ce que vous allez voir par l'anecdote sur 

vante, que je tiens de sa propre bouche : Sous le règne de 

Louis-Philippe, règne extrêmement chatouilleux, des fois 

il prenait son galop par la place Maubert, et criait de tou-

tes ses forces: Vive l'Empereur ! C'était un âne à corni-

che (anachronisme), aussi les commissaires de police, en 

voyant sa cavalcade pédestre, le laissaient passer tran-

quillement. Bien preuve qu'il ne sait pas ce qu'il fait, 

c'est de se coucher sur un tas de pierres, par trente-deux 

degrés de pluie, et de crier : Vive la république ! par un 

soupirail de cave, que bien sûr il n'y a que les rats qui 

l'ont entendu. 

Malgré les efforts ct l'éloquence de ce témoin officieux, 

écrivain public en retraite, Fillette, sur les réquisitions 

conformes du ministère public, et à raison de ses antécé-

dents, a été condamné à un an de prison et 16 francs 

; d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Aisne). — Encore un de ces accidents terribles 

qui devraient servir de leçon aux parents. 

Samedi dernier, la femme Jacquet, demeurant rue Cla-

bault, au petit faubourg Noyon, était sortie de chez elle 

pour aller conduire un de ses enfants chez un de ses pa-

rents qui demeure dans le voisinage. Elle avait laissé ses 

autres enfants seuls dans une chambre au milieu de la-

quelle était allumé un poêle en fonte. Une do ses petites 

filles, Adelinc, âgée de six ans, s'étant approchée trop 

près de ce poêle, mit le feu à ses vêtements qui, en quel-

ques instants furent embrasés. Aux cris de la pauvre en-

fant, une voisine accourut et s'empressa d'étouffer le feu 

à l'aide d'un tablier ; mais il était déjà trop tard : la petite 

Adelinc avait été horriblement brûlée. Quand la mère ren-

tra, elle ne put que constater avec désespoir l'affreux ac-

cident arrivé pendant son absence. 

L'enfant, transporté immédiatement à l'Hôtel-Dieu, y 

est morte hier dans les plus cruelles souffrances. 

— (Etinehem). — Un événement déplorable vient de 

jeter la consternation dans la commune d'Etinehem. 

Dimanche 28 octobre, le nommé Delahaussc, dit Vin-

cent, vint proposer à Hippolyte Lejeune d'aller avec lui 

à l'affût au bois des Fosses. Les deux amis s'y rendirent 

aussitôt et se placèrent dans deux parties de bois diffé-

rentes, à environ 200 mètres l'un de l'autre. 

Vers neuf heures et demie, Lejeune vit passer devant 

lui un chasseur, dans la direction de l'endroit où se trou-

vait Delahaussc, ct bientôt après il entendit un coup de 

fusil suivi d'un cri perçant. Saisi de frayeur, Lejeune 

rentra chez lui sans oser rien dire de ce qu'il avait en-

tendu. . 
Le lendemain seulement, vers huit heures du matin, le 

malheureux Delahaussc fut retrouvé agonisant à l'endroit 

où il avait été frappé. Sa figure était couverte de sang, et 

son fusil, encore chargé des deux coups, était près de lui. 

Il gisait dans une mare de sang qui témoignait des dou-

leurs atroces qu'il avait eudurées pendant cette nuit 

cruelle. 

Malgré les soins qui lui furent prodigués, hélas ! trop 

tardivement, Delahausse a expiré le jour même à neuf 

heures du soir sans avoir pu prononcer une seule parole. 

M. le juge dc paix dc Bray a procédé de suite, à ira 

commencement d'information ; puis, M. le procureur im-

périal et M. le juge d'instruction de Péronne, s'étant éga-

lement rendus sur les lieux, ces magistrats ont, après une 

longue et ■ minutieuse instruction, ordonné l'arrestation 

immédiate des nommés Hippolvte Lejeune, Edmond Tal-

ion et Polydore Favresse lils, d'Etinehem. 

Ces deux derniers avaient été vus quittant le cabaret de 

Cailleux, de Chipilly, après de nombreuses libations, et se 

dirigeant, avec leurs fusils, vers le bois des Fosses, où 

l'inlortuné Delahausse a péri si malheureusement. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS (New-York). — On lit dans le Courrier des 
Etats-Unis : 

« Si l'on peut reprocher à beaucoup de domestiques 

une naïveté et une crédulité qui, dans une ville comme 

New-York, mettent souvent en danger le mobilier ou l'ar-

gent de leurs maîtres, il en est quelques-uns qui rachètent 

ce défaut par beaucoup de courage et de présence d'es-

prit au moment du danger. Maria Reardon, attachée au 

service de George Kenny, 119, deuxième avenue, est de-

ce nombre. L'autre soir, un individu frappait à la porte 

de service, et demandait à lui remettre une lettre pour la-

quelle on attendait une réponse. Maria, curieuse comme 

toutes les filles d'Eve, conduisit le soi-disant messager 

dans sa cuisine, et, comme elle ne sait pas lire, elle le pria 

de déchiffrer lui-même l'épître. C'est ce qui fut fait. On 

aura deviné peut-être déjà que notre homme entré sur 

les pas de la domestique, avait ' oublié de fermer la porte, 

et que pendant la lecture du billet, un compère pénétrait 

sans encombre dans la salle à manger, où il faisait main-

basse sur un sac l'enfermant l'argenterie de la maison. 

« Mais heureusement pour son maître, Maria a l'ouïe 

fine : ayant entendu du bruit, elle en conçut des soup-

çons, et s'échappant des bras du messager, qui voulait la 

retenir, elle s'élança vers la porte au moment où le com-

père passait de l'autre côté de la grille. L'ayant saisi for-

tement par la jambe, il s'ensuivit une lutte inégale dans 

laquelle cependant les coups ne purent faire lâcher prise 

à la courageuse domestique. Frappée à la tête avec le sac 

volé, elle n'en continuait pas moins à tenir ferme, tout en 

criant : Au voleur! De guerre lasse, et craignant l'arrivée 

de renforts, l'individu lâcha enfin non seulement le sac, 

mais encore son paletot. L'autre voleuç. eut le même sort, 

. et pour s'échapper des mains de l'intrépide Maria dut 

aussi lui abandonner son habit.JLa domestique, victorieu-

se alors, le sac d'argenterie sous un bras et les paletots 

sous l'autre, se rendit au poste de police le plus voisin, où 

la description qu'elle fit des voleurs vient d'amener leur 

arrestation. » 

— Le Courrier des Opelousas (Louisiane) nous apporte 

la récit d'une rencontre qui a eu lieu entre deux créoles 

de Saint-Martinsville, M. Alphonse Bienvenu, député-

shérif, et M. Girard Fournet. Nous- laissons la parole à 

notre confrère : 

« Nous frissonnons en songeant que les deux adver-

saires étaient arrivés sur le terrain après avoir posé des. 

conditions qui rendaient inévitable la mort de l'un ou de 

l'autre, sinon de tous les deux. L'affaire exigeait cepen-

dant qu'on en vînt à cette extrémité. 

« Chacun des deux combattants était armé de deux 

revolvers et d'un couteau-bowie. On les avait placés à 

vingt pas de distance, avec convention, à un signal don-

né, de commencer le feu, puis de marcher en avant à 

volonté. 

a Au second coup, M. Fournet s'affaissa sur lui-même, 

non sans avoir retenu assez de force ct de courage pour 

tirer encore deux fois sur M. Bienvenu, qui ne fut pas 
atteint. 

« Nous ne connaissons point les causes premières du 

duel, dans lequel nos deux compatriotes se sont brave-

ment conduits jusqu'au dernier moment. 

« Girard Fournet, quoiqu'on eût quelques reproches à 

lui adresser, était cependant un cœur loyal et franc, un 

véritable ami, en même temps qu'un ennemi acharné, n 

AU LOUVRE. 

RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS 

D'ETOFFES DE SOIE 

Que les MAGASINS DU LOUVRE mettent en vente 

avec une ENORME BAISSE DE PRIX. 

poriiT DE SOIE BROCHÉ POMPADOUR, fond noir, le 

mètre, à 4 fr. 90 c. et 5 fr. 50. 

BROCARDS nouveauté, riche, largeur, 70 c, le mè-

tre, à 7 fr. 50. 

MOIRES RICHES SPOULINES POMPADOUR, largeur, 70 c, 

à 11 fr. 

TAFFETAS CACHEMIRE NOIR anglais, largeur, 75 et 

100 c, le mètre, à 9 fr. 75 et 13 fr. 50. 

PÉKIN MOIRE FRANÇAISE noire, largeur, 70 c, à 

7 fr. 75 c. 

. TAFFETAS D'ITALIE noir, largeur, 63 c.,à5 fr. 90. 

Une nouvelle Affaire {non annoncée) de deux mille 

ROBES DE VELOURS 

BROCHÉS, à BOUQUETS POMPADOUR, fond noir et de 

toutes les couleurs, largeur, 70 c, 

A 165 fr. LA ROBE. 

CES ROEES SE VENDENT 400 FR. 

Toutes ces Affaires ne sont exclusivement compo-

sées que des Nouveautés de la Saison. 

Cette mise en vente, la plus importante qui ait 

jamais eu lieu, donnera une idée complète de la 

puissance et de la supériorité DES MAGASINS DU COU-

VRE. 

A cette occasion, la presque totalité de la Galerie 

Saint-Honoré sera affectée aux ÉTOFFES DE SOIE. 

Bourse de Pariai <" u 

X 1 

Xovcrabrc 18GO. 

69 90.—Hausse « 15 e. 
Fin courant. — 69 80.—Sans chang. 

Au comptant. Derc. 95 90.—Hausse « 40 c. 
1* I Fi 

3 0t0 comptant.. 

Id. lin courant . 

4 1[2 0[0, comptant 

Id. tin courant ... 

4 li2ancien,compt. 

4 0|0 comptant ... 

Banque de France.. 

1« cours. Plus haut Plu3 bas. Dern.cour* 

G9 75 69 90 69 70 69 90 

69 75 69 85 69 70 69 80 

95 75 95 90 95 70 95 90 

2875 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Crédit foncier 910 — 

Crédit mobilier 730 — 

rédit indust.et comm. 563 75 

Comptoir d'escompte .. 655 — 

Ci-léans 1387 

Nord anciennes 981 

— nouvelles 896 

Est 605 

Lyon-Méditerranée 908 

Midi 520 

Ouest 5G7 

Genève 362 

Dauphiné 682 

Ardennes anciennes ... — 

— nouvelles.... — 

Bezicrs 86 

Bességes à Atais — 

25 

Dern. cours, 

comptant. 

Autrichiens 503 75 

Victor-Emmanuel 395 — 

Russes 460 — 

Sarragosse 555 — 

Romains 337 60 

S. Aut. Lombard 482 50 

Barcelone à Saragosse.. 465 — 

Cordoue à Séville — — 

Séviile à Xérès — — 

Nord de l'Espagne 495 — 

Caisse Mirés 300 — 

Immeubles Rivoli 137 50 

Gaz, C« Parisienne 812 50 

Omnibus de Paris 925 — 

— de Londres... 41 25 

C° imp. des Voitures... 77 50 

Ports de Marseille.. . 420 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

0bl.foncièr.l000f.3 0[0 1015 — 

— — 500f.4 0[0 482 50 

— — 500f.3 0[0 462 60 

Ville de Paris 5 0[0 1852 1105 — 

— — 1855 476 25 

Seine 1857 230 — 

Orléans 4 0[0 

— nouvelles 990 — 

— 3 0(0 305 — 

Rouen.. 

— nouvelles 

Havre 

— nouvelles 1075 — 

Nord 307 60 

Lyon-Méditerranée 5 0r0 510 — 

3 0i0 310 — 
Paris à Lyon — — 

— 3 0|0 302 50 

Rhône 5 0]0 501 25 

— 3 0(0..'-. 

Ouest • 

Dern. cours, 

comptant. 

I — 3 0i0 300 — 

Est, 52-51-56, 500 fr... 502 50 

— nouvelles, 3 0[0. 303 75 

| Strasbourg à Bâle 

| Grand-Central 

— nouvelles.. 302 50 

Lyon à Genève 301 25 

— nouvelles. 

Bourbonnais 305 — 

Midi 298 75 

Béziers 93 75 

Ardennes 298 75 

Dauphiné 300 — 

Bességes à Alaig — —. 

Chem. autrichien 3 0[0.. 255 — 

Lombard-Vénitien 262 50 

Saragosse 265 — 

Romains , 240 — 

Séville à Xérès 261 25 

Cordoue à Séville 255 — 

| Nord de l'Espagne 25t 25 

— Jeudi, au Théâtre-Français, 2e représentation de la Con-
sidération, comédie en 4 actes, en vers, de M. Camille Dou-
cet; MM, Gcffroy, Régnier, Leroux, Delaunav, Maubant, Mon-
rose, Brossant, Talbot, Barré, E. Provost ; M™'

s
 Favart, Guyon, 

Figeac et Pousin joueront dans cet ouvrage. 

— ODÉON. — Toujours môme affluenec pour applaudir la 
vengeance du mari et le Testament de César Girodot ; Tisse-
rant, Thiron ; M™" Thuillier, Mosé dans la première pièce ; 
Kime, Saint-Léon, Febvro ; M">« AnaïsTteys dans la seconde' 

. — A l'Opéra-Comique, le Petit .Chaperon rouge, par Mon-
taubry et M",e Faure. On commencera par les Trovatelles. 
L'administration de l'Opéra-Comique vient d'engager M

l|e
 St-

Urbain, la charmante cantatrice des Italiens, qui était sur le 
point de signer un brillant engagement avec le Grand-Théâ-
tre de Lisbonne. Une indisposition de M"18 Ugalde arrêtait les 
répétitions du Roi Barcouf, opéra de M. Offenbach, et, mena-
çant de se prolonger, faisait craindre de nouveaux retards. 
L'engagement de M11" Saint-Urbain a été conclu dans cette* 
prévision. Le public peut être sûr maintenant de voir bien-
tôt représenter une œuvre que l'on dit d'une ravissante origi-
nalité, et à laquelle l'administration de l'Opéra-Comique at-
tache à bon droit la plus haute importance. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théàtre-Impérial-Italien : Rigo-
letto, opéra en quatre actes de M. Verdi, chanté par MM. Ma 
rio, Graziani et Angelini ; M»« Marie Battu, Edenska. 

— THÉATRE-LvniQur;. — Le Val d'Andorre, un des plus 
grands succès qu'ait obtenus ce théâtre, sera joué ce soir 
pour la 13° fois. M. Battaille remplira le rôle du vieux che-
vrier, M. Monjauze celui de Stephan, M"" Meillet celui de 
Rose-de-Mai. Les autres rôles principaux seront joués par 
MM( Meillet, Fromant, Leroy, Serène, »"<> Rozies et Zevâco. 
— Demain Orphée, de Gluck 

— Aujourd'hui, au Palais-Royal, avec la Sensitive ct Les 
Jours gras, septième représentation de Réduction de Ré-
demption, joyeuse parodie. 

— Grande affluence au théâtre des Variétés pour le Trou-
pier et le Guide de l'Etranger. 

SPECTACLES DU 8 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — ^ 

FRANÇAIS. — La Considération. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Petit Chaperon rouge. 

ODÉON. — La Vengeance du Mari, le Testament de Girodot. "j 
ITALIENS. — Rigoletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Val d'Andorre. 
VAUDEVILLE. — Rédemption. 

VARIÉTÉS. — Le Guide de l'étranger, Un Troupier. 
GYMNASE. — Voyage de M. Perrichon, le Tyran en sabots. 
PALAIS-ROYAL. — La Sensitive, Réduction. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — Le Masque de velours, les Chasseurs, l'Epêe. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Pierrot Dandin, M. Garât, M. Simon. 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Le Muet, Pierre le couvreur. 
LUXEMBOURG. - Ce qui plaît aux hommes, la Gardeuse. 
DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géologiques et as-

tronomiques de M. Rhode. 

Ventes immobilières. 
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^BRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 
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.Place Hoche, 7. 

PIECES DE MU 
'MO.VD, avoué à Versailles. 

I •'•»!tjon' en l'étude et par leminis 
tr?y

e
. il, 'i ,

 lx
- notaire à Saint-Germain 

V\I»H.;RBI.: et fontaine à laver le rei." '
 av

ee a; —"*»■» et romaine a laver u 
Qlain-en-r

 a

 es dépendances, sise à Saint-
c MiseT'

 rue Sll
'nt-Léger, 17. 

h
 **& ■■ 10,000 fr. 

et 00
 aàr-ffe •

 nK
 T*»»» laboura-

s' Slses terroir de Saint-Germain-

' J ' ; 

en-Laye. 

Les mises à prix varient de 40 à 900 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Saint-Germain-en-Laye, à Ms IiEItOUX, 
notaire ; 

Et à Versailles, à H"BÉHOXD et Delaunais, 
avoués. (1334) 

Ventes mobilières. 

mm m LIOMMER 
Etude de M* CiUYOft, notaire A_ Paris, 

boulevard lionne-Nouvelle, 25. 
Vente, le 10 novembre 1860. midi, 
D'un FO\l»« |»E IjlMOVtUiEIt exploité 

à Paris
v

rue du Fauboufg-Suint-Antoine, 133. 

à prix 000 fr. 

Pourra être baissée à 3,000 fr. 
S'adresser : audit Me GUYOtf ; 
Et à M. Hôcaen, syndic, rue de Lancry, 9.. 

(1 332;* 

Convocation en assemblée générale 
des actionnaires de la 

Sl,uSi.»A.COliRT01SFILS
E
iC,ï 

dite CAISSE I\l»t «TKBEI.I.E. 

MM. les actionnaires de la société A. Cour-

tois lils
 c" sont irrvités â se réunir en as-

semblée générale je samedi 15 décembre pro-
chain, à trois heures de relevée, dans le cabinet 
de M'. Hte Richardière, liquidateur de ladite so-
ciété, rue de la Victoire, 9, à Paris. 

Tout actionnaire sera admis à l'assemblée, quel 
que soit le nombre de titres en sa possession. 

Les titres d'actions devront être déposés au li-
quidateur le 1er décembre prochain au plus tard, 
sur récépissé nominatif, qui servira de carte d'en-
trée à l'assemblée. 

Cette assemblée est appelée à délibérer sur les 
points ci-après : 

1" Entendre le compte du liquidateur, én fixer 
le solde, lui donner quitus et décharge, sauf ré-
partition du solde de son compte; 

'S Fixer le mode et le jour de la répartition du-
dit solde de compte ; 

3" Statuer sur le compte du gérant de la. société; 
4° Et statuer sur le sort des actionnaires sous-

cripteurs d'actions de 100 fr. qui n'ont pas effec-
tué leur deuxième versement. 

Le liquidateur, 

(3699) Hte RICHARDIÈRE. 

(T D'YSOMZOD 
MM. les actionnaires de la compagnie d'Izond-

fcou (Mayotte) sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire a Nantes, quai Brancas, 7 
pour le lundi lu décembre 1860, à midi précis.' ' 

(3696J 

Etude de M» BALIGAND, agréé à Versailles. 

M. HÉRÀMBOiiG, tearftiîs 
Agneol Beynet et Louis-Charles Saint-Martin, fa-
bricants de vinaigres, associés, demeurant à Be-
zons, invite leurs créanciers à se rendre, le 13 

novembre 1860, à une heure et demie précise de 
relevée, en la salle des faillites du Tribunal de 

commerce de Versailles, à l'assemblée dans la-
quelle il doit les consulter, tant sur la composi-
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lion de l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

Versailles, le 2 novembre 1860. 

Pour M. le juge-commissaire, 

(3697) HAUSSMANN, greffier. 

MALADIE DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Bévue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 

les remarquables résultats qbtenus par l'emploi 

de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-

nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-

sement et chute opiniâtre de la chevelure, REBEL-

LES A TOUS LES TRAITEMENTS. 

MM. les iPsLanulois. C..-A. Christophe. Iîaudard, 

Mari bat, Dnpuy. Letellier, Montfray, Th. Varin, 

Henreich, Durand, etc., membres des Facultés de 

Médecine de Paris, de Montpellier, de Strasbourg, 

ont constaté dans leurs rapports : 1° que la VITA-

I.INE STECK était douée d'une action revivifiante très 

prompte sur les bulbes pilifôres, dont elle réveille 

l'activité paralysée ou affaiblie ; 2° que son emploi 

très, facile, en toute saison, n'oflïe aucun danger 

sa composition végétale ne contenant aucunsprin 

cipes délétères, ainsi que l'ont prouvé plusieurs 

analyses chimiques. AUCUNE AUTRE PRÉPARATION 

OUE LA VITALINE STECK N'A OBTENU DES SUFFRAGES 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUSSI CONCLUANTS.— 

Le flacon, 20 fr., avec l'instruction. Envoi contre 

timbres-poste, mandats ou remboursera., en écri-

vant franco à M. le déposi aire général, PARFUMERIE 

NORMALE, 2' étage, h" de Sébastopol, 39 (rive droi-

te). DÉPÔTS dans les meilleures maisons de chaque 

ville.—NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du 

timbre impérial français et d'une marque de fa-

brique spéciale, déposée, à cause, des contrefaçons. 

(2719; 

DEMIES' DES 

Pour fortifier les enfants et les personnes fai-

bles de la poitrine et de l'estomac, le meilleur et 

le plus agréable déjeuner est le BACAHOUT des 

Arabes de DELANGRENIER. rue Richelieu, 26. 

(,3041) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ETMAROHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Dauphiné, %9 (entre le Palais-de-Justice et le Pont-Neuf). — Pari*. 

' ■/ wr«r ^.-rx ^«^nrmTîB^ir (TRAITÉ DE LA PROCÉDURE 

TRIBUNAUX CRMINELSbjf-^ïW 
M. Ch. Ucrrlat-Salnt-Prix, docteur en Droit, conseillera la Cour impériale de Pans. — I" PAR-

TIE. Des Tribunaux de simple police, do leur procédure et des fonctions des ofliciers du 

ministère public qui leur sont attacli s. 1 vol.iu 8°, avec un supplcmen', 1831-1857, 7fr. 50.— IP PAR-

TIE. De* Tribunaux correctionnels en première instance et en appel, de leur procédure et 

des fonctions des officiel s du ministère public qui leur sont attachés. Précédé d'un Eïsai sur l'Organi-

tation judiciaire et les Juridictions du petit criminel en 1789,et, depuis, sous le Droit intermédiaire. 

2 vol. in 8°, avec un supplément, 1851-1857. 15 fr. 

DICO-HYGIÉNI 
DE J.-P. LABOKE, CHIMISTE, PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

'es produits sont le résultat de l'application du raisonnement et des lois de l'hygiène à la 

parfumerie, qui s'élève ct devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir à l'hygiène de la 

peau, des cheveux, des dents, organes si importants ; elle prévient et détruit les causes des mala-

dies que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelée à guérir. 

EI.IXIR DENTIFRICK pour guérir immédiatement les 
douleurs ou rages de dents ; le flacon 1 fr. 25 

POODRE DENTIFRICE ROSE, à base de magnésie, 
pour blanchir et conserver les dents ; le llacon. 1 I'r. 25 

OPIAT DENTIFRICE, pour fortifier les gencives, pré-
venir les névralgies deritain s ; le pot l fr. 50 

EAU LEl!CODEKMi.NË,pour conserver la fraîcheur et 
les fonctions de la peau ; le llacon 3 fr. »» 

ESPRIT D'ANIS RECTIFIÉ; il jouit de toutes les pro-
priétés de l'infusion d'anis ; le llacon 1 fr. 25 

SAVON CENITIF MÉDICINAL, approprié aux usages 
de la toilette, à l'amande amère, au bouquet, pour 
prévenir les gerçures de la peau; le pain. 1 fr. 50 

| CRÈME DE SAVON LÉxn IF MÉDICINAL en pou-
dre , à l'amande amère, au bouquet, pour la toilette 
des femmes et des enfants ; le flacon 2 fr. »» 

[ EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les che-
veux, en fortifier les racines; le flacon... .'i fr. »» 

| HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE, pour remédier à 
la sécheresse et à l'atonie des cheveux ; le llaeon. 2 fr. 

DÉPÔT dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes et de nouveautés. 
DÉTAIL : pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-champs, 20 ; GHOS et EXPÉDITIONS, rue de la Fontaine-

j Molière, 39 bis, à Paris. 

prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue devront se trouver^ 
les instructions qui accompagnent chaque produit. 

VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIQUE SUPÉ-

RIEUR par sa suavité ct son action rafraîchissante ; 
le flacon

 %
 i fr..»» 

COLD CKEAM SUPÉRIEUR, pour adoucir la peau et 
prévenir les suites de remploi des fards; le pot 1 fr. 50 

EAU DE CUI.OGNE HYGIÉNIQUE, avec ou laps am-
bre, pour la toilette journalière, bains locaux et gé-
néraux ; le llacon 1 fr. »» 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul Clément, 
pour enlever l'odeur du tabac et pour corriger les 
haleines fortes 1 et 2 fr. la boîte. 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE, COSIllétiqUC recher-
ché pour enlever les démangeaisons, raffermir et ra-
fraîchir certains organes ; le llacon 1 fr. 50 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN, reconnu comme 
antispasmodique supérieur, et comme agent hygié-
nique de la bouche après les repas ; le flacon. 1 IV. 55 

POMMADE CONSERVATRICE pour régénérer les 

cheveux, les fortifier, les embellir et prévenir le 
grisonnemciit prématuré ; le pot 3 fr. »» 

;
 ( Partie nord du réseau 

SAISON D ÉTÉ A PARTIR DU J 5
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UT 

*ar Mâcon, Culoz, le mont Ceni», Tnrin, Verceil, W„
vare et Ma

T^
t
f^ 

Durée «lu trajet t 

Paris à Turin : Train express, 29 heures. Train omnibus, 38 heures 

Paris a Milan : !d. 36 heures. kl. '
 i3

 JJJJJ 
Départ» «e Paris , | lvam

 express, 7 heures 30, soir. " 

1 Train omnibus, 10 heures 45, soir. 

Billets valables pour 15 jours, avec faculté d'arrêt à 

Dijon, Mâcon, Culoz, Aix-les-Pains, Chambérv, Chamousset, Saint-Jean de M 

rienne, Suze, Turin, Verceil (Palestro ct la Scsi a), Novare et Magenta * 

PRIX DES PLACES 

DE PARIS A 

AIX-LE S-BAIN S 

CHAMBIHY . . 

CHAMOUSSET . 

TURIN 

NOVAKE. . . . 
MILAN .... 

1" classe. cl asse. 

es 
66 

69 

103 

114 

118 

15 

35 

15 

70 

40 

65 

43 

49 

51 

83 

91 

95 

85 

75 

85 

75 

40 

20 

36 

37 

66 

7i 

74 

30 

70 

30 

60 

35 

CORRESPONDANCES : A CliamouK&et, pour Moutiers et Albertville (diligence1- à « 

•lean-Ue-SSaurienne, pour Modane et Lans-le-Bourg fdiligence) ; à Turin n 

Pignerol, Goni, Alexandrie, Montebello et Gènes (chemin de fer); à Novare, pour Ar 

(Sesto-Calende) et le lac Majeur ; à Milan, pour Bergame, Brescia, Monza, Camerbt
13 

Côme et Varèse (chemin de fer 

S'adresser pour les renseignements : à l'administ. du chemin de for Victor-Emman l 

48 bis, rue Basse-du-Rempart, et à la gare de Lyon, boul. Mazas, au bureau des corresnnr, 

dances, où sont délivrés les billets. Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places 

la traversée du mont Cenis, peuvent être retenues à ce bureau quelques joursIFa-te 

eorrespon.| 

pour 

ance. 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, s
0n< 

reçues au bureau du Journal. 

Sociétés couanierciales.fj — Faillites. Publications légales. 

Vente* <SSÎ*ÎÎIîîères. 

■VENTESPAUAUTOhlU1. DE JUSTICE. 

I.e 3 novembre. 
En l'hôtel desCommissnires-priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

7872—Comptoir, bocaux, confitures, 
liqueurs, chandelles, elc. 

Le 7 novembre. 
Rue de La Bruyère, 21. 

Ï8T3—Piano, bureau, fauteuils,table, 
commode, chaises, pendule, elc. 

Le 8 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7874— Bureaux, fauteuils, pendules, 

secrétaire, bibliothèque, elc. 
7875— Commode, armoire, rideaux, 

table, gravure, pendule, etc. 
Paris-Auteuil, 

rue François-Gérard, 21. 
7876— Bureau, commode, table, ar-

moire, rideaux, fauteuils, etc. 
Rue Montmartre, 78. 

7877— Canapé, armoire à glace, fau-
teuils, coupes en bronze, elc. 

Le 9 novembre. 
En l'hôtel desCommissnires-Priseurs. 

rue Rossini, 0. 
7878 Bureaux, monuments funé-

raires, quantité de couronnes, elc. 
7879— Comptoir, brocs, mesures, fa-

bles, tabourets, fontaine, etc. 
7880— 2,000 kil. de 1er. 
7881— Meubles neufs acajou, palis-

sandre, chêne sculplé, etc. : 
7882— Tables, guéridons, labourels, 

banquettes, chaises, piann, etc. 
7883— Bureau, glace, 40 mèlres d'é-

toffes, appareils à gaz, etc. 
Rue Rossini, 18, 

7885— Bull'et, commodes, baldaquin, 
armoire à glace, fauteuils, elc. 

Paris (La Yillette), 
rue du Dépotoir, n° 23. 

7884— Comptoir, glaces, tables, hor-
loge, verrerie, faïence, etc. 

Rue de Bullanll, 22. 
7886— Bureau , pendule, commode, 

secrétaire, bibliothèque, elc. 
Rue des Fossés-Sainf-Victor, 43. 

7887— Bureaux, fauteuils, canapé, 
pendules, cartonniers, etc. 

Rue de la Perle, 9. 
7888— Ustensiles de ménage,chaises, 

bureau, comptoir, etc. 
Chaussée du Maine, 63. 

7889— Comploirs.vins rouge et blanc, 
appareils à gaz, liqueurs, etc. 

Rue Monthahor, 7. 
7890— Bureau, armoire, chaises, fau-

teuils, labiés, elc. 
Place du Louvre, 8. 

7s91—Bureau, chaises, tableaux, la-
biés, montres vilrees, elc. 

A Montrou^e, 
rue de Fonlenay, 2. 

7892—Cheval, voilures, cruchons à. 
à bière, couverture, etc. 

^«Btft«»J«^^^t^g:*tv:'>TV-'*-**-H'--:-'s^-gKy''r*eW 

ta publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, ct le Journal gé-
néral d'Afflcties MXHelUpt Arches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privée- " 
en date à Paris du vingt Iroisoc.tobr,, 
mil huit cent soixante, ■ enregistré à 
Paris le six novembre suivant, 

Il appert : 
Que la sociélé contractée le quatre 

août mil huit cent soixante, entre 
M. Jean-I.ouis-Augustin COTliL, em-
balleur, et M. François DOBOVAL, 
aussi emballeur, demeurant tous 
deux rue de l'Entrepôt, 19, à Paris, 
avant pour objet l'exploitation d'un 
établissement d'emballeur atiditlieu, 
exploité précédemment par M. Co-
te!, est demeurée dissoute, d'un 
commun accord, à partir du vingt-
trois octobre mil huit cent soixante. 
M Cotel en a été nommé llquida-
teur. 

Pour extrait : 
— 3016) COÏEL. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple a Paris le vingt-cinq 
octobre mil huit cent soixante, en-
registré il Paris le même jour, folio 
445, verso, case 6, par le receveur, 
rpii a perçu sept francs soixante-dix 
e nliines, 

U appert : 
Qu'entre il. Victor ROUSSEAUX, 

architecte, demeurant à Paris, rue 
jViontholon, 28; M. Pierre MERCIER, 
rentier, demeurant il Paris, rue de 
Paris, 73, et les deux personnes dé-
nommées audil acle, il a élé formé 
une sociélé en nom collectif à l'é-
gard dc MM. Rousseaux el Merciér, 
gérants et seuls associés responsa-
bles, el en commandite îi l'égard des 
juilres parties ou des cessionnaires 
ds paris de capilal ou de parts d'in-
térêts. La sociélé a pour objet l'ex-
ploitation de l'usine qu'elle possède 
a Villefranche (Khônei, la,location, 
l'acquisition et l'exploilalion de li-
ions, de sulfate de baryte,' pour en 
pulvériser les produits et les livrer 

au commerce. Sa dénominalion 
sera : Société des Barytes fran-
çaises. Sa durée sera de trente an-
nées. Son siège sera à Paris, rue 
Montholon, 28. La raison sociale 
sera : SOUSSEAUX, MERCIER et 0-, 
La signature appartiendra aux deux 
associés, qui ne pourront, en faire 
usage que pour les besoins sociaux. 
Les commanditaires ne pourront 
être tenus des engagements de la 
société au delà de leur comman-
dite. Le capital soeiaUest de cent 
mille francs; il est divisé en cent 
paris de capilal de mille, francs, et 
fn huit cents parts ,'d'intérêts, sans 
valeur déterminée. Les unes et les 
autres sont attribuées aux quatre 
sociétaires en représentation de leurs 
apports el dans la proportion déter-
minée audil acte; elles seront ces-
sibles conformément à la loi civile : 
(lès lors, les cessionnaires devien-
dront associés commanditaires. Les 
parts de capilal seront privilégiées; 
elles produiront intérêts à cinq pour 
cent et seront remboursées pur un 
prélèvement de vingt-cinq pour cent 
sur les bénéfices nets et annuels de 
l'entreprise. Les soixante - quinze 
pour cent restant seront répartis 
entre tous les porteurs de parts bé-
néficiaires. Après l'amortissement 
du capital, les huit cents parts d'in-
térêts représenteront tout l'actif de 
la société. 

Pour extrait : 
MERCIER. 

—(50131 ROCSSEACX. 

Cabinet de M. LEDEBT, rue Maza-
gran, 3. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double il Paris le trente et un octo-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré, entre M. Henri MASQU1LL1ER, 
fabricant d'ornements pour apparte-
ments, demeurant à Paris, rue Saint-
Sauveur, 22, et M. René-Théophile 
PIET, voyageur de commerce, de-
meurant 'à Paris, rue Fontaine-au-
Roi, 2, 

Il appert ce qui suit : 
U a été formé entre les susnom 

més une société en nom collectif 
avant pour objet la fabrication et la 
vente d'ornemenls pour apparte-
ments, sous la raison : MASQUI1.-
LIER et PIET, dont le siège sera à 
Paris, rue, Saint-Sauveur, 22. La si-
gnature sociale sera : MASQUILL1F.H 
el PIET. La durée de la société a été 
fixée à dix années, commençant le 
premier novembre mil huit cent 
soixante, pour Unir le premier no-
vembre mil huit cent soixanle-dix. 
Les associés auront l'un et l'autre la 
signature sociale, mais ils ne pour-
ront s'en servirque pour les besoins 
et affaires de la sociélé, à peine de 
nullité des engagements pris et de 
tous dommages-intérêts Ils géreront 
et administreront en commun. 

Pour extrait : 
(5015) LEDEBT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication dc la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 2 novembre 
1860, lequel déclare résolu, pour in-
exécution des conditions, le concor-
dat passé le 17 février 1859, entre le 
sieur LAROUSSELIE RE jeune (Antoi-
ne), négoc. en vins, ayant caves et 
bureaux à l'Entrepôt général, ayant 
demeuré à Paris, rue Bleue, 32, puis 
rue d'Amsterdam, 57, puis rue No-
Ire-Dame-de-Loretle, 35, et demeu-
rant actuellement il Pans, rue Vin-
timitle, 11. 

Nomme M. Grosjuge-commissaire, 
et M. Deeagnv, rue Gretl'ulhe, 9, 
syndic (V 11286 du gr.). 

Jugements du 6 NOV. 1860, qu 
déclarent la faillite ouverte ct en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur A\IRON (Jacques), md de 
charbons, demeurant à Paris, rue 
de Lille, 3 (La Villelte) ; nomme M. 
Guilial juge-commissaire, el M. Som-
maire, rue llauteville, 61, syndic 
provisoire |N" 17703 du gr.). 

Du sieur THAUREAU (Michel), né 
"oc. en peaux de lapins, demeurant 
a Paris, rue des Jardins-St-Paul, 7 
et 9, ci-devant, actuellement roule 
d'Italie, 22 (barrière Fontainebleau); 
nomme M, Daguin juge-commissai-
re, et M. Beaiifour, rue Montholon, 
26, syndic provisoire (N* 17704 du 

T-). 
Du sieur BAUDART (Nicolas-De-

nis), md charcutier, demeurant à 
Paris, rue Rivoli, 32 ; nomme M. 
Guibal juge commissaire, et M. Km: 
ringer, rue Labruyère, 22. syndic 
provisoire (V 47705 (hCgr.). 

Du sieur GRE1SSEL (Charles-Jean), 
md de vins, demeurant à Paris, rue 
des Envierges, 15 (20' arrondisse-
ment) ; nomme M. lîoudault juge-
commissaire, et M. Hecaen, rue de 
Lancry, 9, svudic provisoire (X» 
17706 du gr.f. 

Du sieur BAUGNON (Célestin), md 
de cuirs, demeurant à Paris,, rue St-
Jacques, 265; nomme M. Thixier ju-
ge-commissaire, et M. Lamoureux, 
Chaussée-d'Anlin, 8, syndic provi-
soire (N- 17707 du gr.). 

Du sieur DEMAIT (Modeste-Fran-
çois), md de vins, demeurant à Pa 
rie, ci-devant Grande-Rue de Passy, 
28, actuellement rue des Ecoulfe's, 
8 ,- nomme M. Daguin juge-commis-
saire, et M. Moucharville, rue de 
Provence, 52, svndic provisoire (Xu 

17708 du gr.). 

Du sieur DELISLE (Jean-Charles), 
md de soie, demeurant à Paris, rue 
d'Alger, 21 (La Chapelle) ; nomme 
M. Boudault juge-commissaire, et 
M. Breuillard, place Breda, 8, syn-
dic provisoire (N* 17709 du gr.) 

Du sieur BOUCHÉ (Antoine-Théo-
dore), menuisier, demeurant à Conr-
bevoie, rue Bezons, 15; nomme M. 
Boudault juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic pro-
visoire (X° 17710 du gr.). 

Du sieur FÈVRE (Gabriel-Désiré), 
fub d'appareils et de poudre à eaux 
de Seltz, demeurant h Paris, rue Sl-
Honoré, 398 ; nomme M. Victor Mas-
son juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue Montholon, 26, syndic 
provisoire (N* 17711 du gr.). 

Du sieur BKAUTIER (Joseph), md 
de lingeries, demeurant à Paris, rue 
Sl-Louis, au Marais, 67 ; nomme M. 
Daguin juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire (N* 17712 du gr.). 

Du sieur V1GU1ER, négociant, de-
meurant à Vincennes, rue de la 
Prévoyance, 56; nomme M. Bou-
dault juge-commissaire, et M. Ri-
chard Grison, passage Saolnier, 9, 
syndic provisoire (.YM77I3 du gr.l. 

Du sieur ROY BOUCLÉ, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Mazas, 
81, actuellement sans domicile con-
nu ; nomme M. Boudault juge-com-
missaire, ei M. Richard Grisou, pas-
sade Saulnier. 9, syndic provisoire 
(N« 17714 du g'-.l. 

Du sieur RASPAIL, négociant, de-
meurant à Paris, Grande-Rue, 109 
(Vaugirard) ; nomme M. Victor Mas-
son juge-commissaire, et M. Lamou-
reux, Chaussée-d'Anlin, 8, syndic 
provisoire (Ni 17715 du gr.). 

Du sieur VIDAL DUFOUR, négoc. 
commissionnaire, demeurant à Pa-
ris, rue de la Victoire, 46 ; nomme 
M. Guibal juue-commissaire, et M. 
Crampe), rue St-Marc, 6, syndic pro-
visoire |N'° 17716 du gr,). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DEMAIT (Modesle-Fran-
Çois), md de vins, grande rue de 
Passy, 28, ci-devant, actuellement 
rue des Ecouffes, 8, le 12 novembre, 
à 10 heures (N° 17708 du KV.): 

Du sieur 1SLER, fabr. de camées, 
passage de l'Elysée-des-Beaux-Arts, 
8, Montmartre, le 12 novembre, à 9 
heures (N° 17607 du gr.); 

Du sieur COQUEREI.LE (Hjppoly-
te), nég., faubourg St-Denis, 54, le 
12 novembre, il 10 heures (N» 17680 
du gr.); 

Du sieur THAUREAU (Michel), nég. 
en peaux de lapins, rue des Jardins-
St-Paul, 7 et 9, actuellement route 
d'Italie, 22 , barrière Fonlainebleau, 
le 12 novembre, à 40 heures (N'° 
17704 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-commixvaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porleursd'etfets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
urètre leurs adresses , alln d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites i) produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur URGUET DE SAIXT-OCEX 
(Georges), nég. commissionnaire en 
vins, rue Keller, 17, entre les mains 
de M. Sommaire, rue d'Ilauteville, 
61, syndic dft la faillite (X« 17663 du 

grd; 
Du sieur VERHOEVEN (Paul), di-

recteur de manège, rue de la Faisan-
derie, n. 8, avenue de l'Impératrice, 
enlre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic de la faillite |X° 17615 du gr.); 

Du sieur BIANCHI (Jean), fabr. 

d'instruments de mathématiques, 
rue du Temple, 78, entre les mains 
de M. Quatremère, quai des Grands-
Augustms, 55, svndic de la faillite 
(N° 17619 du gr.)'; 

Du sieur MASSIX (Jules-Amédée), 
md épicier à Poteaux, rue Poireau, 
13, entre les mains de M. Qualremè-
re,.quai des Grands-Augustin, 55, 
syndic de la faillite (N° 1743 du gr.); 

De la sociélé J.-P. ADOUR et C" , 
conimissionn. exportateurs, rue Pa-
pillon, 5, composée de Pierre-Bar-
ihélemy Adour et Phitogome Adour, 
enlre les mains de MM. Quatremère, 
quai des Grands-AugustiHs, 55; Ha-
melin, rue Lafeuillade, 32, svndics 
de la faillite (N" 17584 du gr.); 

Du sieur CIIAPPE (Louis-Pierre), 
libraire-éditeur, rue des Beaux-Arts, 
S, enlre les mains de M. Quatremè-
re, quai des Grands-Auaustius, 55, 
svndic de la faillite (N'° 17641 du 
gr.); 

Du sieur PECQUET, md boucher, 
tenant l'étal n* 93, au marché des 
Prouvaires, demeurant rue de ia 
Tonnellerie, 33, enlre les mains de 
M. Lamoureux, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 8, syndic de la faillite (N° 
17603 du gr. ; 

Du sieur HUBERT (Paul-Adolin), 
menuisier, rue d'Allemagne, 62, La 
Villette, entre les mains de M. Le 
françois, rue de Grammont, 16, syn-
dic de la faillite (N° 17510 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribuna' 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, àlit. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAVER ( Constant-Clé-
ment) , limonadier, rue de l'Echi-
quier, 27, Montmartre, le 12 novem-
bre, à 9 heures X» 17548 du gr.); 

Du sieur BUN'EL aîné (Amable-Al-
phonse), fabr de corsets, rue de 
l'Echiquier, 15, le 13 novembre, à 9 
heures IN" 17443 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rideation et affirmation de, leuis 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHOUREAUX (Benoît-
Philippe), tonnelier et nid de meu-
bles, rue Mouiretard, n. 198, le 12 
novembre, à 10 heures (X° 16978 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créan 
ciers vériliés el affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projel 
de concordat. 

Messieurs les créanciers delà so-
ciété. LAXDRIEU.X et G", en liquida-
tion, fabr. de coll'res-forls et toute 
la serrurerie en général, composée 
de : 1° Landrieux (Maurice), eje Po-
pincourl, rue Popincourl; 2» {Sillet 
(Martin-Joseph),rue Popincourt, 105, 
sont imités à se rendre le 12 no-
vembre, à 10 heures Irès précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndic9 sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du reniplace-
ment des syndics. 

1! ne sera admisqueles créanciers 
vériliés et affirmés ou qui se seronl 
l'ait relever do la déchéance. 

Les créanciers et le failli pcuvcnl 
prendre ad greffe communication 
du rapport des syndics (N4 17325 
du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEFEBVRE, nég., rue de 
la Chaussée-d'Anlin, 5, le 13 novem-
bre, il 9 heures (\'° 17271 du gr.!. 

Pour reprendre ta délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 no sera admis que les créan-
ciers vériné8 et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des svndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROBERT-BUARD, fabr. de casquet-
tes, rue du Temple, 53, sont invités à 
se rendre le 12 nov., a 9 heures pré-
cises, au Tribunal dc commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport det 
syndics (N° 16893 du gr.l. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MORVAX dit LA ROSE, débitant à 
Vanves, rue Chauveloi, 20, sont in-
vités à se rendre le 13 nov., a 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commense, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le déballée 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions ct dorinei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15500 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
DEUDOX (Romain) , enlreposilaire, 
Grande Rue, 50, La Chapelle, sont 
invités à se rendre le 12 novembre, 
à 9 heures très précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrô 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sut 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de* 
syndics (N° du 10723 gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
niés du sieur MASSOX, md de por 
eclaines , rue de, Paradis-Poisson 
nière, 6, peuvent se présenter chez 
M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 
12, pour toucher un dividende de 
26 fr. 12 c, pour 100. unique réparti 
lion de l'actif abandonné (N° 16908 
du gr.). 

MM les créanciers vériliés et affir-
més du sieur DOHV, nid de char-
bons, boulevard Monceaux, 10, lia 
tignolles, peuvent se présenter chez 
M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier 
12, pour toucher un dividende de 
2 fr. 75 c. pour 100, unique réparti 
Hou de l'actif abandonné (N° 16880 
du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. fi. Vn mois après ta date de cm 
jugements, chaque créancier rentie 
dans l'exercice de sel droits contre te 
failli. 

Du 6 novembre. 

Du sieur DE COSTER, fabr. de le 
vures, ayant demeuré faubourg St 
Denis, 117, et rue Fénelon, 11, puis 
faubourg St-Denis, 184 (X° 17179 du 

gr.); 
Du sieur PORTAI., md de vins, 

rue Marcadet, 118, Montmartre (N 
17481 du gr.); 

Du sieur DE MAHEAS (Théodore), 
nég., rue Chariot, 22 (X" 17632 du 

gr-). 

Concordat DESMARE jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce, de la Seine, du 10 oet. 1860, 
lequel homologue le conerrdat pas-
sé le 20 sept. 1860, entre le sieur 
DESMAIIE jeune, commissionn. en 
marchandises, rue de Rivoli, 20, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (X° 16867 du gr.). 

Concordat BAII.LIF. 

Jugement du Tribunal dc com-
merce de la Seine, du 9 ocl. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 sept. 1860, enlre le sieur 
BAILLIF, menuisier, rue des Messa-
geries, 13, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (X' 16415 du gr.). 

Concordat VEBDIN; 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 oct. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 sept. 1860, entre le sieur 
VERDIX, md de vins, faubourg St-
Marlin, 70, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 23 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de l'ho-
mologation (.V 17207 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DAVID. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 oct. 1860, 
lequel homologue le concordai pas 
sé le 1" oct. 1860, entre le sieur 
DAVID, md de lingeries, rue Saint-
Denis, 135, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
1'homologalioiv |N° 17170 du gr ), 

Concordai DAUTREMER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 oct. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 sept. 1860, entre le. sieur 
DAUTREMER, md de bois, rue des 
Couronnes, n. 96, Betjeville, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (X» 17236 du gr.). 

Concordat BIFFE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 oct. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 sept. 1860, entre le sieur 
R1FFE, mil de nouveautés à Pu-
teaux, rue St-Denis, 65, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 pour 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans. par cinquièmes, de l'ho 
mologation (X" 17206 du gr.). 

Concordat de la société ROUSS1A et 
GUERIX. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine du 10 octobre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 26 septembre 1860, entre les 
créanciers de la société ROUSS1A et 
GUERIX, marchands de meubles 
galerie Bergère, 16, et lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Bemise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en 3 ans par tiers de l'homologation 
(N« 17240du gr.). 

Concordat HERVÉ. 

Jugement du Tribunal de com 
merce, de la Seine du 4 octobre 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le ,27 août 1860 entre le sieur 
HERVE, boulanger, rue Saint-Ger 
main, 29 (20e arrondissement), et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 40 p. 100. 
Les 60 p. 100 non remis, payables 

par seizièmes de six en six mois du 
1" janvier (X- 17023 du gr.). 

Concordat MALPAS. 

Jugement du Tribunal de eom 
merce de la Seine du 16 octobre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 1" octobre 1860 entre le 
sieur MALPAS, négociant en cha-
peaux de paille, rue Bourbon-Ville-
neuve, 26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en 5 ans par cinquièmes de l'homo-
logation (N-17122 du gr.). 

1860, lequel homologue le concor-
dat passé le 19 septembre 1860 entre 
le sieur PELLETIER, ancien négo-
ciant en bonneterie, rue des Casca-
des, 5, à Belleville, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 85 pour 100. 
Les 15 pour 100 non remis, pay a-

bles sans intérêts, en trois ans, par 
tiers du concordat. (X" 16759 du gr.) 

Concordat de la société del'ISLE DE 
SALES et C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 décembre 
1859, lequel homologue le concordat 
passé le 23 novembre 1859 enlre les 
créanciers de la société de l'ISLE DE 
SALES et C", pour l'exploilalion des 
Schistes bitumineux, rue Labruyère, 
19, et le sieur de l'isle de Sales. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Au moyen de cet abandon, libé-

ration dé la société de l'isle de Sales 
et C". 

M. Heurtey maintenu svndic. (X° 
15322 du gr.) 

Concordat VILLARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 septembre 
4860, lequel homologue le concordat 
passé le 6 sept. 1860 entre le sieur 
VILLARD, marchand de vins, boule-
vard Belleville, 22, à Belleville, et 
ses créanciers.. 

Conditions sommaires. 
Abandon dc l'actif énoncé au con-

cordat. 
Au moyen de cet abandon, libé-

ration du sieur Villard. 
M Henrionnet maintenu svndic. 

(X» 16969 du gr.) 

Concordat BAEHR frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 oct. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-

ffcé le 19 sept. 1860 entre les créan-
ciers de la société BAEHR frères, 
fourreurs, rue Saint-Honoré, 131, et 
lesdits sieurs Baelir. 

Condilions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 pour 100 non remis, paya-

bles en quatre ans par quart du 28 
février. (X° 16900 du gr.) 

Concordat BEBEXGER. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine.du 3 octobre 1860. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 septembre 1860 entre le 
sieur BEREXGER, marchand i la 
toilette, rue Beaurepaire, 22, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 pour 100. 
Les 50 pour 100 non remis , paya 

bles : 10 pour 100 dans les dix jours 
de la reddition de compte ; 5 pour 
100 deuv mois après la première ré-
partition ; 5 p. 100 deux mois après 
la deuxième ; 5 pour 100 trois mois 
après la troisième ; 10 pour 100 six 
mois après jla quatrième, et 15 pour 
100 un an après la cinquième. (X 
17012 du gr.) 

Concordat STUITTIG. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 octobre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 16 août 1860 entre le sieur 
STUITTIG, brasseur, rue de Charen-
ton, 35, à Bercy, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 pour 100 non remis, paya-

bles en dix paiements égaux : "lin 
octobre 1860; fin avril 4861; fin août 
1861, et ainsi de suite aux fins des 
mois d'avril et août (N" 17048 du gr.) 

Concordat ISAY. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 3 octobre 1860. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 sept. 1860 entre le sieur 
ISAY", menuisier, rue de l'Arcade, 
10 (Les Thèmes), et (ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer le montant 

des créances en principal et frais en 
dfx ans par dixièmes de l'homologa-
tion. (X» 46858 dugr.) 

Concordat CLAYETTE et MOIXET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de, la Seine, du 6 oct. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 sept. 1860 enlre les créan-
ciers des sieurs CLAYETTE et MOI-
XET, négociants, rue de Cléry, 77, 
et lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 pour 100 non remis, paya-

bles huit jours après l'homologa-
tion du présent. IX» 17231 du gr.l 

Concordat PELLETIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 octobre 

Concordat VAXDERHEYM. 

Jugement du Tribunal de, com-
merce de la Seine, du 10 oct. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 sept. 1860 entre le sieur 
VAXDERHEYM, bijoutier, rue No-
tre-Dame-de-Xazareth, 6, et ses cré-
anciers. 

Conditions sommaires 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 pour IOO non remis, paya-

bles en cinq ans par cinquièmes du 
concordai. (X» 17311 du gr.) 

Concordat GOULLIAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 10 octobre 
I860,lequel homologue le concordat 
passé le 14 septembre 1860 entre le 
sieur GOULLIAT, marchand de cré-
pins, rue de Chaillot, 22, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30p. ioo non remis, payables 

sans intérêts: ' ' 
10 p. ioo comptant aussitôt 1 ho-

mologation; , „, 
Et 10 p. 100 dans I et 2 ans de 1 ho-

mologation (N" 17124 du gr.). 

en 5 ans 
ven 

Concordat TESSIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce do la Seine du 45 octobre 

1860 lequel homologue le mn,^ . 
passé le 29 septembre i»Â«l?1*1 

sieur TESSlER%ol!Sge
rr
 & 

lelard, 30, et ses créancier * 
Conditions sommaires 

Remise de 75 p. 100. 
Les 2.1 p. ioo non remis, pavau,, 

5 ans par cinquièmes du f, f 
:ibre (N-17078 dugr.). 

Concordat D"° FREMAUX. 
Jugemenl du Tribunal de

 m 
merce de la Seine du 13 ociï, 
1860,jequel honiologuelecont,, 
passe le 1"' octobre (860 entre 
demoiselle FREMAUX, mardi;, 
de modes, boulevard de la Made-
leine, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise de 60 p. 100. 

Les 40 p. ioo non remis, pavaMw 
en qualre paiements: 

Le l-'dans 6 mois le 2'danstt 
mois, le 3-dans 30 mois,et le4-dam 
36 mois du concordat (N» 17316 du 
gr ). 

Concordat LESCURE, 

Jugement du Tribunal de e» 
merce de la Seine du 6 octobre*, 
lequel homologue leconcordatpassé 
le 28 septembre 1860 entre le sieur 
LESCURE, marchand de draps, rm 
Saint-Honoré, 87, et ses créancier!, 

Condilions sommaires. 
Remise de 80 p. ioo. 
Les 20 p. 100 non remis, payai* 

sans intérêts en 4 ans par quart di 
I" septembre (V17333 du gr.). 

Concordat veuve LECAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 0 octobre UH 
lequel homologue le concordat («-'-
sé le 26 septe,nbrfi 1860 euht 11 

dame veuve LECAT, limonadier?, 
rue de Sèvres, 116, él ses créancier:, 

Conditions sommaires, 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payai»'-

dans trois ans du concordai (N'I'i» 
du gr.). 

Concordat MARÉCHAL 

Jugement du Tribunal de «y 

merce de la Seine du 6 octobre» 
lequel homologue le concordat p-
sé le 10 septembre 1860 entre 
sieur MARÉCHAL, serrurier MB* 
menls, rue de la Pépinière, 33, »■ 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise de 70 p. 100, . ,, 
Les 30 p. 100 non remis, paya» 

en C ans par sixièmes du concor» 
(X- 16728 du gr.). 

Concordat dame BLOCX 

Jugement du Tribunal «g 
merce de la Seine du a MtM . 
lequel homologue leconcoraa -
sé4le 28 septembre 1860 ? f 
dame BLOCK, marchande 0

 (| 
veaulés, boulevard du Terni'»' 
et ses créanciers. . 

Condilions sommaire». 
Remise de 75 p too. . ,jt|,i 
Les 25 p. 100 non remis. i»rj^ 

en 5 ans par cinquièmes ue 
ogation (X- 17306 du gr.)-

TRIBUNAL DE ÇOMM»
1 

DE VERSAILLES. 

Jugement du Jrlbmji^A 
merce de Versailles du 0 . 

dernier, qui déclare en «•îVjrf 
lite ouverte les sieursBEii" 
Agricol) et SAINT-JURW 
Cliarles), fabric de;>^'P\;„„„.. 

ciés, demeurant 8 ltez""
ll

,],,ijsa;r' 
M. Hcrambourg juge-f 
et M Baligand, agréé, «eow^ » 
Versailles, avenue de St*> 
syndic provisoire. 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Novembre 1860. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, i?. 
Certifie" l'insertion sous le o' 


